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SYLVIO HERMANN DE FRANCESCHI

École Pra  tique des Hautes Études, Paris

Fénelon et la notion tho  miste
de prémotion phy  sique

Le thomisme moderne au tri  bu  nal du molinisme

Moli  niste, Fénelon n’a cessé de combattre l’assi  mi  la  tion du jan  sé  nisme 
au thomisme dont les jan  sé  nistes se ser  vaient pour dis  crédi  ter les condam -
na  tions romaines à leur encontre. Il a été si acharné que les contem  po -
rains se sont demandé s’il n’avait pas voulu pros  crire les thèses tho  mistes 
en même temps que le jan  sé  nisme. Cer  tains ont au contraire estimé que 
Fénelon s’était rap  pro  ché du thomisme en reconnais  sant l’ortho  doxie 
de la thèse de la prémotion phy  sique, notion par laquelle les tho  mistes 
carac  té  ri  saient le secours divin octroyé à une volonté en acte. Congruisme 
et thomisme sont fi na  le  ment les deux seuls sys  tèmes aux  quels Fénelon 
reconnaisse une pleine ortho  doxie. Davan  tage, pour lui, le vrai thomisme 
n’est ortho  doxe que parce qu’il est proche du congruisme.

Fénelon and the Thomist Notion of Physical Premotion. 
Modern Thomism in the Court of Molinism

As a Molinist, Fénelon never ceased to combat the assi  mi  la  tion of 
Jansenism to Thomism, which Jansenists used in order to discredit Roman 
condemnations against them. He was so fi erce that his contemporaries 
wondered if he wished to proscribe the Thomist theses as well as Jansenism. 
Some, on the other hand, esteemed that Fénelon drew closer to Thomism 
when he acknowledged the orthodoxy of the thesis regarding physical 
premotion, a notion that Thomists used to characterize divine aide given 
to a will in action. Congruism and Thomism are, in the end, the only two 
systems in which Fénelon recognizes full orthodoxy. More precisely, in his 
view, true Thomism is only orthodox in that it is close to Congruism.
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Peu de contro  verses doc  tri  nales ont autant inquiété les théo  lo -
giens catho  liques de l’âge clas  sique que la que  relle de la grâce1. 
D’ori  gine antique, la dis  pute a été relan  cée au début du XVIe siècle 
par l’expres  sion des théo  ries prédestinatianistes des auteurs pro -
tes  tants, Luther et Calvin au pre  mier chef. Pour les défen  seurs de 
l’Église romaine, il s’agis  sait de sau  ve  gar  der le dogme intan  gible 
d’une toute- puissance divine en même temps qu’il fal  lait pré  ser -
ver, contre les héré  sies des réfor  ma  teurs, l’inamis  sible liberté de 
l’arbitre. À quoi les pères tridentins ont entendu pour  voir en rédi -
geant le 4e canon de l’intran  si  geant décret de iustifi catione pris le 
13 jan  vier 1547 en la 6e ses  sion du concile : « Si quelqu’un dit que 
le libre arbitre mû et excité de Dieu, en don  nant son consen  te  ment 
à Dieu, qui l’excite et qui l’appelle, ne coopère en rien à se pré  pa  rer 
et à se mettre en état d’obte  nir la grâce de la jus  ti  fi   cation, et qu’il 
ne peut refu  ser son consen  te  ment, s’il le veut, mais qu’il est comme 
quelque chose d’inanimé, sans rien faire, et pure  ment pas  sif : qu’il 
soit ana  thème2. » Sou  cieux de res  pec  ter la nou  velle contrainte doc -
tri  nale impo  sée par le concile de Trente, le jésuite espa  gnol Luis 
de Molina (1535-1600) publie en 1588 sa célèbre Concordia liberi 
arbitrii cum gratiæ donis3, où est affi r  mée l’idée d’une grâce suf -

1. Pour une mise en perspec  tive syn  thé  tique et récente, voir Bernard Quilliet, 
L’achar  ne  ment théo  lo  gique. His  toire de la grâce en Occi  dent, IIIe-XXIe siècle, Paris, 
2007, et sur  tout Paolo Broggio, La teologia e la politica. Controversie dottrinali, 
Curia romana e Monarchia spagnola tra Cinque e Seicento, Flo  rence, 2009.

2. Denzinger- Schönmetzer, Enchiridion symbolorum, defi nitionum et 
declarationum de re bus fi dei et morum, 36e éd., Fribourg-  en-Brisgau-Rome, 
1976, n. 1554, p. 378 : « Si quis dixerit liberum hominis arbitrium a Deo motum 
et excitatum nihil cooperari assentiendo Deo excitanti atque uocanti, quo ad 
obtinendam iustifi cationis gratiam se disponat ac præparet, neque posse dissentire 
si uelit, sed uelut in anime quoddam nihil omnino agere mereque passiue se 
habere : anathema sit. »

3. Luis de Molina, Concordia liberi arbitrii cum gratiæ donis, diuina 
præscientia, prouidentia, prædestinatione et reprobatione ad nonnullos primæ 
par  tis D. Thomæ articulos, Lisbonne, 1588. Sur Molina et le molinisme, voir 
Wilhelm Hentrich, Gregor von Valencia und der Molinismus. Ein Beitrag zur 
Geschichte des Prämolinismus mit Benützung ungedruckter Quellen, Innsbruck, 
1928, Edmond Vansteenberghe, art. « Molinisme », Dic  tion  naire de théo  lo -
gie catho  lique [DThC], X/2, Paris, 1929, coll. 2094-2187, Wilhelm Lurz, A dam 
Tan  ner und die Gnadenstreitigkeiten des 17. Jahrhunderts. Ein Beitrag zur 
Geschichte des Molinismus, Breslau, 1932, Friedrich Stegmüller, Geschichte 
des Molinismus, vol. 1, Neue Molinaschriften, Münster, 1935, et plus récem  ment 



fi   sante géné  ra  le  ment confé  rée aux hommes post merita præuisa et 
dont la suf  fi   sance, abou  tis  sant à une pleine effi   ca  cité en vertu du 
consen  te  ment du libre arbitre, est éva  luée par Dieu grâce à l’exer -
cice d’une science moyenne, scientia media, qui lui donne connais -
sance des futurs contin  gents4. Ins  piré de thèses déjà for  mu  lées par 
le jésuite por  tu  gais Pedro da Fonseca (1528-1599), le molinisme 
s’attire rapi  de  ment l’hos  ti  lité des domi  ni  cains, défen  seurs ex offi cio 
de la théo  lo  gie tho  miste, qui lui reprochent, en accor  dant une impor -
tance déme  su  rée à la liberté de l’arbitre, de se rap  pro  cher dan  ge -
reu  se  ment du péla  gia  nisme ou, au moins, du semi- pélagianisme5. 
Emme  nés par leur confrère Domingo Báñez (1528-1604)6, les frères 
prê  cheurs entament une vio  lente cam  pagne polé  mique à l’encontre 
de Molina et de sa Concordia qui débouche sur la tenue à Rome, 
et à l’expresse demande du pape Clé  ment VIII, des Congré  ga  tions 
de auxiliis (1598-1607)7. Défen  dus par Di ego Álvarez (1550-1635) 

Sven K. Knebel, « Scientia media. Ein diskursarchäologischer Leitfaden durch 
das 17. Jahrhundert », Archiv für Begriffsgeschichte, 34, 1991, p. 262-294, et Die 
scholastische Theologie im Zeitalter der Gnadenstreitigkeiten, vol. 1, Neue Texte 
von Di ego Paez (†1582), Di ego del Mármol (†1664) und Gregor von Valencia 
(†1603), éd. U. L. Lehner, Nordhausen, 2007.

4. Sur la notion théo  lo  gique et phi  lo  sophique de suf  fi   sance, voir Marie-
 Dominique Chenu, « Suffi ciens. Notes de lexi  co  gra  phie phi  lo  sophique médié -
vale », Revue des Sciences phi  lo  sophiques et théo  lo  giques [RSPhTh], XXII/2, 1933, 
p. 251-259.

5. Sur le terme de semi- pélagianisme, voir la courte mais pré  cieuse étude 
de Mannès Jacquin, « À quelle date appa  raît le terme semi pélagien ? », RSPhTh, 
I/3, 1907, p. 506-508.

6. Sur Báñez, voir José Ángel García Cuadrado, « La obra fi losófi ca y 
teológica de Domingo Báñez (1528-1604) », Anuario de his  to  ria de la Iglesia, 
7, 1998, p. 209-227, et id., Domingo Báñez (1528-1604). Introducción a su obra 
fi losófi ca y teológica, Pampelune, 1999. Consul  ter aussi les tra  vaux clas  siques 
de Vicente Beltrán de Heredia, « Actuación del Maes  tro Domingo Báñez en la 
Universidad de Salamanca », La Ciencia Tomista [CT], 25, 1922, p. 64-78 et 
p. 208-240, 26, 1922, p. 63-73 et p. 199-223, 27, 1923, p. 40-51 et p. 361-374, et 
28, 1923, p. 36-47, id., « Báñez y Felipe II », ibid., 35, 1927, p. 1-29, id., « El Maes -
tro Fray Domingo Báñez y la Inquisición española », ibid., 37, 1928, p. 289-309, 
et 38, 1928, p. 35-58 et p. 171-186, id., « El Maes  tro Domingo Báñez », ibid., 47, 
1933, p. 26-39 et p. 162-179, et id., Domingo Báñez y las controversias sobre 
la gra  cia. Textos y documentos, Madrid, 1968. Voir éga  le  ment Venancio Di ego 
Carro, « De Pedro de Soto a Domingo Báñez », CT, 37, 1928, p. 145-178.

7. Pour une his  toire des Congré  ga  tions de auxiliis, consul  ter Raoul de Scorraille, 
François Suarez, de la Compa  gnie de Jésus, d’après ses lettres, ses autres écrits 
inédits, et un grand nombre de docu  ments nou  veaux, 2 vol., Paris, 1912-1913, et 
Xavier- Marie Le Bachelet, Pré  des  ti  nation et grâce effi   cace. Contro  verses dans 
la Compa  gnie de Jésus au temps d’Aquaviva (1610-1613), 2 vol., Louvain, 1931. 
Voir aussi l’article sti  mu  lant de P. Broggio, « Ordini religiosi tra cattedra e dis -
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et Tomás de Lemos (1550-1629)8, les domi  ni  cains en viennent à 
éla  bo  rer une posi  tion doc  tri  nale qui défi   nit désor  mais pour la pos -
té  rité le pur thomisme de gratia et qui main  tient in tangi  ble  ment 
l’idée d’une grâce effi   cace par elle- même et la thèse de la pré  des  ti -
nation gra  tuite, soit ante merita præuisa9. S’ils admettent, mais non 
sans res tric  tion, l’exis  tence d’une grâce suf  fi   sante, les tho  mistes 
affi rment éga  le  ment la néces  sité d’une gratia se ipsa effi cax pour 
la réa  li  sa  tion de chaque acte de piété, ad omnes et singulos pietatis 
actus, secours dont la nature est celle d’une prémotion, ou pré  dé  ter -
mi  na  tion, phy  sique – et non pas morale –, notion par quoi ils carac -
té  risent, en res  pec  tant l’axiome thomasien qui fait de Dieu la cause 
pre  mière, la divine inter  ven  tion per  met  tant à la volonté humaine de 
pas  ser de l’acte pre  mier, soit la simple puis  sance, à l’acte second, 
soit l’action même10. Pour les domi  ni  cains, il impor  tait sur  tout de 
ne rien accor  der de trop au libre arbitre.

pute teologiche : note per una lettura socio- politica della contro versia de auxiliis 
(1582-1614) », Religione, confl ittualità e cultura. Il clero regolare nell’Europa 
d’antico regime, éd. M. C. Giannini, Cheiron. Materiali e strumenti di aggior  na -
mento storiografi co, XXII/43-44, 2005, p. 53-86, et Marco Forlivesi, « Gli scotisti 
secenteschi di fronte al dibattito tra bañeziani e molinisti : un’introduzione e una 
nota », Conoscenza e contingenza nella tradizione aristotelica medievale, éd. 
S. Perfetti, Pise, 2008, p. 243-285.

8. Sur Lemos, voir Crescenzo Crevola, « La interpretación dada a San 
Agustín en las dis  pu  tas de auxiliis », Archivo teológico granadino, 13, 1950, 
p. 5-171, id., « Concurso divino y predeterminación fi sica segun San Agustín en 
las dis  pu  tas de auxiliis », ibid., 14, 1951, p. 41-127, et Ramón Hernández Martín, 
« Tomás de Lemos y su interpretación agustiniana de la efi cacia de los divinos 
auxilios », Augustinus, XXVI/101-102, 1981, p. 97-138.

9. Sur la for  tune du thomisme à l’époque moderne, consul  ter Romanus 
Cessario, A Short History of Thomism, Washington, 2005, Le thomisme et les tho -
mistes, trad. fran  çaise, Paris, 1999, et David Ber  ger, Thomismus. Grosse Leit  mo  tive 
der Thomistischen Synthese und ihre Aktualität für die Gegenwart, Cologne, 2001. 
Voir aussi les pré  cieuses mises au point de Jacob Schmutz, « Bul  le  tin de sco  las  tique 
moderne (I) », Revue tho  miste [RThom], C/2, 2000, p. 270-341, et id., « Bellum 
scholasticum. Thomisme et antithomisme dans les débats doc  tri  naux modernes », 
RThom, CVIII/1, 2008, p. 131-182. Consul  ter aussi Philippe Lécrivain, « La Somme 
théo  lo  gique de Thomas d’Aquin aux XVIe-XVIIIe siècles », Recherches de science 
reli  gieuse, XCI/3, 2003, p. 397-427, et Sylvio De Franceschi, « Thomisme et tho -
mistes dans le débat théo  lo  gique à l’âge clas  sique. Jalons his  to  riques pour une 
carac  té  ri  sa  tion doc  tri  nale », Les écoles de pen  sée reli  gieuse à l’époque moderne. 
Actes de la Jour  née d’Études de Lyon (14 jan  vier 2006), éd. Y. Krumenacker et 
L. Thirouin, Chré  tiens et Socié  tés, Docu  ments et Mémoires, 5, 2006, p. 65-109.

10. Sur la notion thomasienne de pré  dé  ter  mi  na  tion, voir Yves- Marie Congar, 
« Prædeterminare et Prædeterminatio chez saint Thomas », RSPhTh, XXIII/3, 1934, 
p. 363-371. Pour une pré  sen  ta  tion syn  thé  tique du débat théo  lo  gique autour de la 
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Mal  gré de très minu  tieux débats, le magis  tère s’est révélé inca -
pable de tran  cher, et le pape Paul V doit clore les Congré  ga  tions de 
auxiliis le 28 août 1607 sur un aban  don de la pro  cé  dure. Les deux 
camps res  tent libres de défendre leurs posi  tions doc  tri  nales res  pec -
tives, mais ils doivent aussi s’abs  te  nir de se taxer réci  pro  que  ment 
d’héré  sie ou d’erreur. Entre jésuites et domi  ni  cains, le choix était 
dif  fi   cile, et nombre de théo  lo  giens ont alors res  senti les effets d’un 
véri  table drame de conscience. De tenter de résoudre les apo  ries de 
la que  relle de la grâce a paru pas  ser par un retour aux textes de saint 
Augustin. Entre  prise à quoi s’attelle l’évêque d’Ypres, Cor  neille 
Jansen (1585-1638), plus connu sous son nom lati  nisé de Jansénius, 
qui rédige un monu  men  tal Augustinus en trois volumes publié à 
titre post  hume à Louvain – terre d’élec  tion de l’augustinisme11 – en 
1640. Jansénius y pré  ten  dait reve  nir à l’ortho  doxie augus  ti  nienne 
contre le soi- disant semi- pélagianisme des jésuites en niant qu’il 
y eût, in statu naturæ lapsæ, de secours suf  fi   sants autres que les 
seuls effi   caces12. Par  ti  cu  liè  re  ment offen  sif à l’égard des moli  nistes, 
l’évêque d’Ypres ne ména  geait pas davan  tage les tho  mistes en 
dépit de visibles pré  cau  tions ora  toires ; il leur repro  chait de s’être 
coupablement compro  mis avec les jésuites en admet  tant la notion 
de grâce suf  fi   sante.

notion de prémotion phy  sique, voir Réginald Garrigou- Lagrange, art. « Prémotion 
phy  sique », DThC, XIII/1, Paris, 1936, coll. 31-77, id., art. « Thomisme », ibid., 
XV/1, Paris, 1946, coll. 823-1023, et Albert Michel, art. « Science de Dieu », ibid., 
XIV/2, Paris, 1941, coll. 1598-1620. Consul  ter aussi Giuseppe Barzaghi, « Analisi 
teoretica del concetto di premozione fi sica secondo i princìpi di S. Tommaso 
d’Aquino », Di vus Thomas, XCVI/1, 1993, p. 195-206, et, natu  rel  le  ment, l’étude 
désor  mais clas  sique de Bernard Lonergan, Grace and Freedom. Operative Grace 
in the Thought of St. Thomas Aquinas, Londres- New York, 1971 (1941).

11. Sur l’augustinisme lovaniste, voir L’augustinisme à l’ancienne Faculté 
de théo  lo  gie de Louvain, dir. M. Lamberigts et L. Kenis, Louvain, 1994, en par  ti -
cu  lier Edmond J. M. Van Eijl, « La contro  verse louvaniste autour de la grâce et du 
libre arbitre à la fi n du XVIe siècle », p. 207-282, et Jan Roegiers, « L’augustinisme 
de l’École de Louvain au XVIIIe siècle », p. 333-360. Consul  ter aussi Henri Schmitz 
du Mou  lin, « Louvain, plaque tour  nante des idées jan  sé  nistes », Le jan  sé  nisme et 
la franc- maçonnerie en Europe cen  trale aux XVIIe et XVIIIe siècles. Actes du Col -
loque en Sorbonne des 23 et 24 mai 1998, éd. D. Tollet, Paris, 2002, p. 141-155.

12. Cor  neille Jansen [Jansénius], Augustinus, seu Doctrina S. Augustini 
de humanæ naturæ sanitate, ægritudine, medicina, aduersus Pelagianos et 
Massilienses, 3 vol., Louvain, 1640. Pour une intro  duc  tion à l’his  toire de la que -
relle jan  sé  niste, voir l’ouvrage clas  sique de Louis Cognet, Le jan  sé  nisme, Paris, 
1961. Sur Jansénius, consul  ter l’étude fon  da  men  tale de Jean Orcibal, Jansénius 
d’Ypres (1585-1638), Paris, 1989.
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Pour empê  cher l’expan  sion d’un parti théo  lo  gique dont les posi -
tions exha  laient de dou  teux relents de cal  vi  nisme, le magis  tère 
romain est inter  venu à plu  sieurs reprises. Sous  crite le 6 mars 1642 – 
mais ful  mi  née le 19 juin 1643 – par Urbain VIII, la Bulle In eminenti 
condam  nait glo  ba  le  ment l’Augustinus pour avoir été publié en 
contra  ven  tion avec l’inter  dic  tion inti  mée par Paul V, au len  de  main 
de la clô  ture des Congré  ga  tions de auxiliis, de rien publier concer -
nant la ques  tion des secours de la grâce divine. Le 31 mai 1653, 
Innocent X ful  mi  nait la Bulle Cum occasione par quoi il cen  su  rait 
cinq pro  po  si  tions dont les contem  po  rains savaient qu’elles étaient 
pré  ten  du  ment extraites de l’Augustinus sans que le Saint- Siège eût 
pris la peine de l’attester et sur  tout sans qu’aucun lec  teur eût pu les 
retrou  ver ad uerbum dans l’ouvrage de Jansénius. Ambi  guïté que 
venait lever le 16 octobre 1656 la Consti  tution Ad sanctam Beati 
Petri sedem sous  crite par Alexandre VII : le pape y affi r  mait publi -
que  ment que les cinq Pro  po  si  tions étaient tirées de l’Augustinus13. 
Les défen  seurs de la mémoire du défunt évêque d’Ypres étaient 
désor  mais mis au ban de la catho  li  cité, et leur doc  trine était dénon -
cée pour contre  ve  nir aux ensei  gne  ments tridentins.

Le parti augus  ti  nien a natu  rel  le  ment voulu contra  rier les sombres 
des  seins de l’auto  rité pon  ti  fi   cale, enta  mant très tôt une stra  té  gie de 
rap  pro  che  ment avec les tho  mistes14. Commen  cée dès avant la ful -
mi  na  tion de la Bulle Cum occasione, elle a pris son complet essor 
au temps de la cam  pagne des Pro  vin  ciales (1656-1657)15. Au prix 

13. Pour une ana  lyse des dif  fé  rentes bulles ful  mi  nées contre le jan  sé  nisme, 
voir Bruno Neveu, « Juge suprême et doc  teur infaillible : le pon  ti  fi   cat romain de la 
Bulle In eminenti (1643) à la Bulle Auctorem fi dei (1794) », Mélanges de l’École 
fran  çaise de Rome, Moyen Âge- Temps modernes, XCIII/1, 1981, p. 215-275, repris 
dans id., Éru  di  tion et reli  gion aux XVIIe et XVIIIe siècles, préf. M. Fumaroli, Paris, 
1994, p. 385-450.

14. Sur les invo  ca  tions tho  mistes des augus  ti  niens, voir Jean Mes nard, 
« Thomisme espa  gnol et jan  sé  nisme fran  çais », L’âge d’or de l’infl u  ence espa -
gnole. La France et l’Espagne à l’époque d’An ne d’Autriche, 1615-1666, Actes du 
Col  loque de Bor  deaux, 25-28 jan  vier 1990, éd. Ch. Mazouer, Mont-  de-Marsan, 
1991, p. 415-425, et S. De Franceschi, « Les pre  miers jan  sé  nistes face à la doc  trine 
tho  miste. Jan  sé  nisme et thomisme à la veille de la cam  pagne des Pro  vin  ciales », 
La cam  pagne des Pro  vin  ciales. Actes du col  loque de Paris, 19-21 sep  tembre 2007, 
Chro  niques de Port- Royal, 58, 2008, p. 307-322.

15. Sur la cam  pagne des Pro  vin  ciales, voir L. Cognet, « Les Pro  vin  ciales et 
l’his  toire » (1965), dans Blaise Pas  cal, Les Pro  vin  ciales, Pen  sées et opus  cules 
divers, éd. G. Ferreyrolles et Ph. Sel  lier, Paris, 2004, p. 157-229, Edward D. James, 
« The Problem of Suffi cient Grace and the Lettres Pro  vin  ciales », French Studies, 
XXI/3, 1967, p. 205-219, Jacques Plainemaison, « Blaise Pas  cal et la grâce suf  fi  -
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de dis  cu  tables accom  mo  de  ments, les jan  sé  nistes ont accepté de se 
réduire aux posi  tions du thomisme de gratia. Sous  crits le 23 jan  vier 
1663, les cinq Articles, qui don  naient les sen  ti  ments des augus  ti -
niens sur les cinq Pro  po  si  tions, témoi  gnaient à suf  fi   sance de leur 
nou  velle confor  mité avec les thèses d’Álvarez et de Lemos. Non 
sans à- propos, les jésuites se sont sai  sis de l’occa  sion pour retour  ner 
contre les jan  sé  nistes les argu  ments qu’ils n’avaient cessé d’aigui -
ser contre les domi  ni  cains depuis l’époque des Congré  ga  tions de 
auxiliis : tho  mistes et augus  ti  niens se voyaient conjoin  te  ment accu -
ser de ver  ser dans un cal  vi  nisme à grand- peine dis  si  mulé. Quant au 
magis  tère romain, il se trou  vait placé devant une redou  table alter -
na  tive : s’il condam  nait le jan  sé  nisme, il don  nait l’impres  sion aux 
domi  ni  cains de bles  ser l’inté  grité doc  tri  nale du thomisme ; s’il favo -
ri  sait la doc  trine tho  miste, il four  nis  sait consé  quem  ment des armes 
aux augus  ti  niens.

Contra  dic  tion controversiale qui était sus  cep  tible d’effa  rer plus 
d’un théo  lo  gien et dont la mena  çante immi  nence a hanté l’entier 
XVIIIe siècle16. Arche  vêque de Cam  brai depuis 1695, Fénelon 
(1651-1715), dont les sym  pa  thies moli  nistes ne font aucun doute17, 
n’a eu de cesse, de 1704 à sa mort, de combattre une assi  mi  la -
tion du jan  sé  nisme au thomisme qu’il tenait pour condam  nable 
et absurde18, combat dont l’ardeur a été telle que les contem  po -
rains se sont demandé si le zélé pré  lat n’avait pas passé son but 
et s’il n’avait pas, en dépit de ses déné  ga  tions réitérées, voulu 

sante des tho  mistes dans les Pro  vin  ciales », RThom, LXXX/4, 1981, p. 575-585, 
repris dans id., Blaise Pas  cal polé  miste, Clermont- Ferrand, 2003, p. 57-69, et Oli -
vier Jouslin, La cam  pagne des Pro  vin  ciales de Pas  cal. Étude d’un dia  logue polé -
mique, 2 vol., Clermont- Ferrand, 2007.

16. Voir S. De Franceschi, « Le thomisme au secours du jan  sé  nisme dans 
la que  relle de la grâce. Vrais et faux tho  mistes au temps de la Bulle Vnigenitus 
(1713) », RThom, CVII/3, 2007, p. 375-418, et id., « La doc  trine tho  miste au péril 
du jan  sé  nisme. L’affaire du domi  ni  cain fran  çais Jean- Pierre Viou (1736-1743) », 
Mélanges de l’École fran  çaise de Rome. Italie et Médi  ter  ra  née, CXX/1, 2008, 
p. 133-167.

17. Sur les choix théo  lo  giques de Fénelon, voir Henk Hillenaar, Fénelon 
et les jésuites, La Haye, 1967, Henri Gouhier, Fénelon phi  lo  sophe, Paris, 1977, 
Denise Leduc- Fayette, « Vou  loir ne vou  loir pas », Fénelon. Phi  lo  sophie et spi  ri -
tua  lité, éd. D. Leduc- Fayette, Genève, 1996, p. 95-110, et Michel Terestchenko, 
Amour et déses  poir de François de Sales à Fénelon, Paris, 2000, « Fénelon cri -
tique de Jansénius », p. 178-203.

18. Voir S. De Franceschi, « Fénelon et la défi   ni  tion du vrai thomisme. De 
la condam  na  tion du Cas de conscience (1704) à la Bulle Vnigenitus (1713) », 
RSPhTh, XCII/1, 2008, p. 33-76.
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pros  crire les thèses des dis  ciples de saint Thomas en même temps 
qu’il fou  droyait le sys  tème jan  sé  niste de ses plus viru  lentes impré -
ca  tions. L’exacte signi  fi   ca  tion qu’il conve  nait d’accor  der au dis -
cours fénelonien a engen  dré un vif débat dix ans après la mort de 
l’arche  vêque de Cam  brai19. Les textes de Fénelon avaient pu lais -
ser per  plexes les jésuites eux- mêmes. Dans sa Démons  tra  tion de 
l’exis  tence de Dieu, œuvre inache  vée et d’une très longue genèse, 
dont la pre  mière par  tie paraît en 1713 et la deuxième en 1718, le 
pré  lat cambrésien affi rme que le « pre  mier être », Dieu, « est la 
cause de toutes les modi  fi   ca  tions de ses créa  tures20 », et que, par 
consé  quent, il est « la cause réelle et immé  diate du bon vou  loir des 
volon  tés21 ». Plus loin, Fénelon sou  tient clai  re  ment à pro  pos des 
futurs libres que Dieu en voit « l’exis  tence ou vérité actuelle dans 
sa propre volonté qui est l’unique rai  son ou cause de cette exis -
tence22 ». Dans sa célèbre His  toire lit  té  raire de Fénelon (1843), 
Jean-  Edme-Auguste Gosselin (1787-1858) relève que les deux pas -
sages ont par  fois pu don  ner l’impres  sion que le pré  lat « soutenoit 
ouver  te  ment les prin  cipes du Thomisme sur la nature de la grâce » 
et qu’il auto  ri  sait « la grâce effi   cace par elle- même et la prémotion 
phy  sique des Tho  mistes23 ». Dans la méti  cu  leuse recen  sion qu’il 
consacre en mars 1713, dans le Jour  nal de Trévoux, à la 1re par  tie 
de la Démons  tra  tion de l’exis  tence de Dieu, publiée ano  ny  me  ment, 
le jésuite René- Joseph Tournemine (1661-1739) ten  tait mal  adroi  te -
ment de dis  culper son auteur et de mon  trer qu’il n’avait pas trahi 
la cause du molinisme pour se faire tho  miste : « S’il admet comme 
un pré  jugé, et sans le prou  ver, que Dieu seul est la cause immé -
diate de toutes les modi  fi   ca  tions des créa  tures, son dis  cer  ne  ment 
lui fait aper  ce  voir les consé  quences qu’on peut tirer de ce prin  cipe 

19. Voir id., « Fénelon et la recherche du vrai thomisme. Le débat sur 
l’antithomisme fénelonien (1725-1726) », Revue d’His  toire Ecclé  sias  tique, 
CIII/3-4, 2008, p. 839-886.

20. Fénelon, Œuvres, éd. J. Le Brun, t. II, Paris, 1997, Démons  tra  tion de 
l’exis  tence de Dieu, 1re par  tie, L’Art de la nature, c. II, Preuves de l’exis  tence de 
Dieu, tirées de la consi  dé  ra  tion des prin  ci  pales mer  veilles de la nature, § 65, 
p. 569.

21. Ibid., loc. cit., p. 570.
22. Ibid., 2e par  tie, Preuves intel  lec  tuelles et idée de l’infi ni, c. v, De la nature 

et des attri  buts de Dieu, § 116, p. 679.
23. Jean-  Edme-Auguste Gosselin, His  toire lit  té  raire de Fénelon ou Revue 

his  to  rique et ana  ly  tique de ses œuvres pour ser  vir de complé  ment à son his  toire et 
aux dif  fé  rentes édi  tions de ses œuvres, Lyon- Paris, 1843, p. 337.
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contre la liberté, et pour les pré  ve  nir, il s’applique tout entier à 
mettre dans leur plus beau jour les preuves convain  cantes de la 
liberté de l’homme, dont il fait un argu  ment sen  sible de l’exis  tence 
de Dieu24. » De soup  çon  ner Fénelon de ver  ser sou  dai  ne  ment dans 
un thomisme de mau  vais aloi était d’autant plus éton  nant que le 
pré  lat avait récem  ment donné aux moli  nistes des gages abon  dants 
de sa fi dé  lité doc  tri  nale.

LE SYS  TÈME THO  MISTE AU PÉRIL DU JAN  SÉ  NISME

Sans sur  prise, la réfl exion fénelonienne autour du pro  blème 
des rap  ports entre thomisme et jan  sé  nisme s’est inten  si  fi ée dans 
le contexte de l’urgente ful  mi  na  tion par le pape Clé  ment XI de la 
Bulle Vnigenitus du 8 sep  tembre 1713, par laquelle le magis  tère 
romain pros  crit cent une pro  po  si  tions tirées des Réfl exions morales 
de l’ora  to  rien Pasquier Quesnel (1634-1719)25, le chef du parti jan -
sé  niste après la mort d’Antoine Arnauld en 1694. Le 4 août 1713, 
Fénelon adresse au jésuite Guillaume Daubenton (1648-1723)26, 
l’un de ses plus assi  dus cor  res  pon  dants moli  nistes, une Dissertatio 
de physica præmotione où il tente de dif  fé  ren  cier défi   ni  ti  ve  ment la 
prémotion phy  sique des tho  mistes de la fameuse délec  ta  tion vic  to -
rieuse27, delectatio uictrix, par quoi les augus  ti  niens expli  quaient 
l’attrait invin  cible que la grâce effi   cace exer  çait sur la volonté28. 
L’arche  vêque de Cam  brai se disait conscient qu’il pou  vait sem  bler 

24. Jour  nal de Trévoux, mars 1713, art. XXXIX, p. 466. Sur les rap  ports entre 
Tournemine et Fénelon, voir Dinah Ribard, « Pra  tique(s) jésuite(s) de l’écrit : le 
P. Tournemine, les Mémoires de Trévoux et Fénelon », XVIIe Siècle, LVII/3, 228, 
2005, p. 511-526.

25. Sur Quesnel, voir Joseph-  Anna-Guillaume Tans, Pasquier Quesnel et le 
jan  sé  nisme en Hol  lande, Paris, 2007.

26. Sur le P. Daubenton, voir Lucien Ceyssens, « Autour de l’Vnigenitus. Le 
P. Guillaume Daubenton S. J. (1648-1723) », Augustiniana, 33, 1983, p. 330-382, 
repris dans id. et J. A. G. Tans, Autour de l’Vnigenitus. Recherches sur la genèse 
de la Consti  tution, Louvain, 1987, p. 283-332.

27. Sur la notion de délec  ta  tion vic  to  rieuse, voir Yuka Mochizuki, « La 
délec  ta  tion dans les Écrits sur la grâce. Une orien  ta  tion nou  velle dans les contro -
verses jan  sé  nistes », Pas  cal, auteur spi  ri  tuel, éd. D. Descotes, Paris, 2006, 
p. 351-392.

28. Fénelon, Œuvres, t. XV, Paris, 1823, Dissertatio de physica præmotione 
Thomistarum, scilicet in quo præcise differant hæc præmotio et Jansenianorum 
delectatio inuincibilis, p. 63-79.
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s’enga  ger dans une voie périlleuse qui le condui  sît à excé  der les 
bornes de la que  relle en cours. Il affi r  mait son respect intan  gible 
pour la doc  trine de l’École de saint Thomas, qu’il vou  lait seule -
ment pré  ser  ver des usur  pa  trices atteintes que les pré  ten  tions jan -
sé  nistes lui por  taient29. Sui  vait l’énoncé de douze points qu’à en 
croire Fénelon, les uere Thomistæ et uere Anti- Janseniani devaient 
lui accor  der sans dif  fi   culté. Le pre  mier por  tait que la théo  rie de 
la præmotio physica était une opi  nion per  mise dans l’Église au 
même titre assu  ré  ment que l’était le sys  tème opposé des moli  nistes 
jusqu’à ce que le magis  tère en déci  dât d’aven  ture autre  ment30. 
La prémotion phy  sique était un complé  ment de vertu active, 
com  plementum uirtutis actiuæ, une motion ver  tueuse du pre  mier 
moteur, motio uirtuosa primi mouentis, soit un concours pré  ve -
nant, con cursus præuius. Nul tho  miste n’était fondé à faire pas  ser 
la défense d’une opi  nion sco  laire avant la sau  ve  garde de la foi. 
Fénelon le déclare fran  che  ment : l’héré  sie jan  sé  niste peut entraî  ner 
le thomisme dans sa chute et en rui  ner irré  mé  dia  ble  ment la légi  ti -
mité s’il est prouvé que la præmotio physica des tho  mistes n’est 
pas moins obs  tacle à la liberté de l’arbitre que la delectatio uictrix 
des augus  ti  niens31. Le pré  lat ne croyait quand même pas que les 
domi  ni  cains fussent pour assis  ter sans rien faire à leur imminent 
dis  crédit : ils devaient se tenir prêts à aban  don  ner leur doc  trine 
dès lors qu’il appa  rais  sait qu’elle offrait refuge aux jan  sé  nistes32. 
Autre  ment dit, les tho  mistes étaient obli  gés de pro  té  ger les inté  rêts 
de la catho  li  cité.

29. Ibid., p. 63 : « Nihil est in quo ueræ et genuinæ Thomistarum doctrinæ 
aduersari uelim ; imo intactam illam relinquere est animus. Hoc unum postulo 
ut Jansenianis minime liceat tam præclaro nomine ad fraudem abuti ut Sedis 
Apostolicæ defi nitiones impune deludant. »

30. Ibid., p. 63 : « Præmotio physica, quam Thomistæ asserunt, est opinio ab 
Apostolica Sede permissa Scholis, ut et opposita opinio, donec ea suprema sedes 
de utraque defi nierit. »

31. Ibid., p. 64 : « Quamobrem Janseniana hæresis posset quidem in suam 
secum ruinam trahere hanc opinionem, si forte aliquando demonstraretur a 
Jansenianis Thomisticam præmotionem nihil minus quam suam delectationem 
libertati offi cere. »

32. Ibid., p. 64 : « At uero nunquam contingere potest ut Thomistica opinio 
de præmotione Jansenianam hæresim puram faciat et ab anathemate toties 
pronuntiato liberet. Quin etiam Thomistas tanti facio ut libens credam eos suam 
opinionem confestim abdicaturos esse si deprehenderent eam Jansenianæ hæresi 
periculosum suffugium præbere. »
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Cir  conscrire le thomisme

Sous une bien  veillante appa  rence, le dis  cours fénelonien ten  tait 
d’impar  tir aux domi  ni  cains un espace doc  tri  nal soi  gneu  se  ment déli -
mité. Aux tho  mistes, mis  sion est don  née de défi   nir si pré  ci  sé  ment 
leur sys  tème qu’il n’y ait plus aucune ambi  guïté de quoi les jan -
sé  nistes puissent s’empa  rer pour jus  ti  fi er leur stra  té  gie de rap  pro -
che  ment avec les dis  ciples de l’Aquinate33. Faute de quoi, ajou  tait 
Fénelon, n’importe quel théo  lo  gien pou  vait usur  per le titre de tho -
miste pour scan  da  leu  se  ment légi  ti  mer des thèses rece  lant les erreurs 
de Jansénius ou de Calvin et désho  no  rer ainsi l’École de saint 
Thomas34. Bref, les tho  mistes étaient som  més de décla  rer en quoi 
ils s’écar  taient du jan  sé  nisme35. Une voie leur était obli  geam  ment 
ouverte, puisque Fénelon leur conseillait de se réduire au dis  cours 
tenu, en pré  sence des papes Clé  ment VIII et Paul V, par Álvarez 
et Lemos au temps des Congré  ga  tions de auxiliis36 – deux théo -
lo  giens aux  quels le pré  lat cambrésien réser  vait ses plus insis  tants 
compli  ments. Il était hors de ques  tion que les domi  ni  cains pussent 
se pré  va  loir des erre  ments d’anciens tho  mistes éga  rés avant les cla -
ri  fi   ca  tions des Congré  ga  tions de auxiliis ou de col  lègues contem -
po  rains abu  sés par les hon  teuses trom  pe  ries de jan  sé  nistes peu 
scru  pu  leux37. Parmi les textes doc  tri  naux pro  duits par les dis  ciples 

33. Ibid., p. 64 : « Operæ pretium est ut omnes Thomistæ uere Anti- Janseniani 
certis, perspicuis, præcisis atque immotis fi nibus suam opinionem coerceant et 
omnes locutiones tantulum ambiguas seuere amputent, ne uel umbra Jansenianæ 
hæresis in tam pura Schola delitescere et tolerari uideatur. »

34. Ibid., p. 64 : « Sin minus, quilibet nouator, usurpato uenerabili Thomis-
tarum nomine, Jansenii necnon et Caluini errores in Scholas impune inueheret, 
quod tantæ huic Scholæ probro et dedecori uerteretur. »

35. Ibid., p. 64 : « Itaque nihil est non agendum ut omnes Thomistæ, una 
mente et uno ore, suam opinionem ita caute temperent et circumscribant ut facile 
pateat quan  tum hæc permissa opinio a damnata Jansenianorum hæresi distet et 
dissideat. »

36. Ibid., p. 64-65 : « Pronum est Thomisticam opinionem iisdem præcise 
fi nibus coercere quibus ipsi clarissimi huius Scholæ prin  cipes ex eius nomine 
illam coerceri uoluerunt, dum in celeberrimis de auxiliis Congregationibus coram 
Summis Pontifi cibus Clemente VIII et Paulo V causam orabant. »

37. Ibid., p. 65 : « Quid huic Scholæ magis amicum excogitem quam eius 
principibus theologis credere et obsequi ? Quid uero ab huius Scholæ laude et 
decore magis alienum est quam toti Thomisticæ Scholæ hoc totum tribuere quod 
antiquiores nonnulli Thomistæ ante Congregationes forsan minus caute dixerint 
uel quod recentiores, Jansenianorum fraude delusi, ultra fi nes in Congregationibus 
positos forsan asseuerare non sint ueriti ? »
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de l’École de saint Thomas, Fénelon dis  tin  guait deux groupes : les 
uns s’atta  chaient farou  che  ment à main  te  nir ne uarietur le sys  tème 
de la prémotion phy  sique ; les autres reconnais  saient expres  sé  ment 
qu’il ne fal  lait pas tant s’en pré  va  loir qu’on mena  çât le dogme de 
foi sur la liberté de l’arbitre et que l’on en vînt à sem  bler s’accor  der 
avec l’héré  sie cal  vi  niste. L’arche  vêque de Cam  brai confé  rait natu -
rel  le  ment ses suf  frages aux seconds, les seuls à véri  ta  ble  ment rece -
ler un thomisme authen  tique. La pure doc  trine tho  miste ne devait 
pas être recher  chée chez ses plus extré  mistes par  ti  sans.

Au sur  plus, le véri  table thomisme se dis  cer  nait imman  qua  ble -
ment au respect de quelques thèses carac  té  ris  tiques. La pre  mière, 
fon  da  men  tale pour Fénelon, tient que l’inter  ven  tion de la præmotio 
physica se limite au moment de l’acte second38. Au temps de l’actus 
primus, la volonté est encore indif  fé  rente et indé  ter  mi  née, elle déli -
bère en elle- même ; au temps de l’acte second, au contraire, elle 
se relâche de son indif  fé  rence, inter  rom  pant sa déli  bé  ra  tion pour 
se déter  mi  ner enfi n. Parce qu’elle n’inter  vient qu’in actu secundo, 
soit au moment de l’action commen  çante, actio iam incipiens, la 
prémotion phy  sique ne peut être tenue pour enne  mie de la liberté. 
Que l’action ne commen  çât pas in actu primo, sou  li  gnait Fénelon, 
rien d’éton  nant : la volonté res  tait indif  fé  rente. Que la prémotion 
phy  sique ne pût essuyer de refus de l’arbitre, rien, non plus, de 
sur  pre  nant : pas plus que sous l’effet du secours simul  tané des 
moli  nistes, l’action commen  çante ne pou  vait être compa  tible avec 
l’inac  tion ou son action contraire sous l’effet du concours pré  ve  nant 
dont les tho  mistes défen  daient ardem  ment la thèse39. Le con cursus 
præuius carac  té  ris  tique du thomisme ne bles  sait en rien la liberté de 
l’arbitre ; il ne sur  ve  nait qu’une fois opé  rée la déter  mi  na  tion de la 
volonté. Le moment de la liberté, en l’occur  rence une liberté d’indif -
fé  rence, était celui du seul acte pre  mier. Absurde, donc, l’objec  tion 
d’auteurs incom  pé  tents qui réclament le main  tien d’une libertas 

38. Ibid., p. 65 : « Hoc unum est Thomisticæ doctrinæ palmare principium, 
quo ruente, funditus rueret totum præmotionis systema, et quo stante, stabit 
inconcussa huius opinionis com pages. Nimirum aiunt suam præmotionem ad 
actum primum minime pertinere, et ad actum secundum limitari. »

39. Ibid., p. 66 : « Neque mirum est si præmotio il la, quæ dicitur ipsamet actio 
iam incipiens, coniungi non possit cum dissensu uoluntatis, siue cum non actione ; 
simultaneus enim con cursus, quem omnes aliæ scholæ asserunt, cum ipsamet sit 
actio iam incipiens, una cum non actione coniungi non potest, quemadmodum et 
præuius il le Thomistarum con cursus. »

48 SYLVIO HERMANN DE FRANCESCHI



non agendi au moment où la volonté s’est déjà déter  mi  née à agir 
et où l’action a déjà commencé. En outre, Fénelon ne crai  gnait pas 
de sou  te  nir que le sys  tème tho  miste de la prémotion phy  sique ainsi 
et bien compris, on ne pou  vait rien dire du concours simul  tané des 
moli  nistes que l’on ne pût aussi et légi  ti  me  ment dire du concours 
pré  ve  nant de l’authen  tique École de saint Thomas40. Le pré  lat don -
nait ici à entendre que le thomisme qu’il agréait n’était fi na  le  ment 
pas si éloi  gné du molinisme que nombre de théo  lo  giens le pré  ten -
daient peut- être un peu rapi  de  ment. Certes, les adver  saires des tho -
mistes avaient beau jeu de rele  ver que par sa vertu pré  ve  nante, le 
concours carac  té  ris  tique de l’École de saint Thomas devait néces  sai -
re  ment pré  cé  der l’action même et donc s’atta  cher à l’acte pre  mier – 
Fénelon n’enten  dait pas résoudre une apo  rie polé  mique sou  le  vée 
à satiété par les contro  ver  sistes : il en lais  sait magna  ni  me  ment la 
charge aux tho  mistes eux- mêmes ; à eux, le soin de se défendre de 
l’accu  sa  tion de cal  vi  nisme larvé ; le pré  lat, quant à lui, se bor  nait à 
rele  ver qu’il s’accor  dait avec les domi  ni  cains pour main  te  nir que la 
prémotion phy  sique ne pou  vait être consi  dé  rée comme catho  lique 
à moins de ne pas inter  ve  nir in actu primo41. Les tho  mistes demeu -
raient en catho  li  cité, mais au prix d’une stricte déli  mi  ta  tion de leur 
espace doc  tri  nal.

L’anti jansé  nisme tho  miste

Le dis  cours fénelonien s’atta  chait minu  tieu  se  ment à prou  ver la 
radi  cale incom  pa  ti  bi  lité du thomisme authen  tique avec le jan  sé -
nisme et le cal  vi  nisme. Fénelon le rap  pelle fer  me  ment : pour les 
dis  ciples de saint Thomas, la liberté est une potentia expedita ad 
agendum uel non agendum, et même ad agendum hoc uel illud, 
positis omni  bus ad agendum prærequisitis. Autre  ment dit, l’homme 

40. Ibid., p. 67 : « Vno uerbo, si præmotio ad actum secundum pertineat, 
quidquid de simultaneo concursu dixeris, hoc totum pariter de præuio concursu 
di ci necesse est. »

41. Ibid., p. 67 : « Obiiciant Thomistarum aduersarii, quan  tum libuerit, 
præuium hunc concursum, si uere præuius sit, actum secundum, scilicet ipsam 
actionem, præuenire, atque adeo pertinere ad actum primum. Meum certe non est 
hanc obiectionem soluere : Thomistis incumbit ut eam peremptoria responsione 
soluant, ne fi dei dogma intereat et Caluiniani de Ecclesia uictoriam reportent. Ego 
uero hoc unum una cum Thomistis contendo præmotionem catholicam esse non 
posse nisi ab actu primo certissime excludatur. »
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jouit de la même liberté in statu naturæ lapsæ qu’A dam in statu 
innocentiæ, même s’il a désor  mais besoin d’un secours divin plus 
ample pour compen  ser l’imper  fec  tion de sa liberté après le péché 
ori  gi  nel42. Acharné à indi  quer, dis  crè  te  ment mais avec convic  tion, 
la proxi  mité du thomisme et du molinisme, Fénelon note éga  le -
ment que les tho  mistes affi rment una  ni  me  ment qu’à cha  cun est 
octroyée une grâce suf  fi   sante qui n’est en rien une prémotion43 – 
sans le pré  ci  ser expli  ci  te  ment, le pré  lat posait ici un indis  pen  sable 
jalon pour tenter d’opé  rer une conjonc  tion d’inté  rêts entre jésuites 
et domi  ni  cains. Les tho  mistes, pour  suit Fénelon, tiennent qu’à 
la gratia suffi ciens est adjointe une præmotio ad singulos actus 
supernaturales, prémotion qui est consé  quem  ment à la dis  po  si -
tion de cha  cun pourvu que la volonté n’oppose pas de refus à la 
grâce suf  fi   sante qui lui est offerte44. Pour les dis  ciples véri  tables de 
l’École de saint Thomas, ajoute Fénelon, il est cepen  dant clair que 
la gratia suffi ciens, consi  dé  rée indé  pen  dam  ment de la præmotio, 
suf  fi t pour res  tau  rer in actu primo une liberté de l’arbitre amoin  drie 
par le péché ori  gi  nel et la rendre pro  chai  ne  ment, proxime, capable 
d’accom  plir les pré  ceptes divins, de sorte qu’une fois octroyée la 
grâce suf  fi   sante, il n’est plus besoin, pour que la volonté soit réduite 
en acte, que d’un concours actuel qui n’est autre chose que l’action 
même commen  çante, qu’il soit pré  ve  nant, præuius, selon le pur sys -
tème tho  miste, ou simul  tané, simultaneus, si l’on s’en tient à une 
posi  tion moli  niste. Les adeptes du pur thomisme, rele  vait Fénelon, 
insistent commu  né  ment sur le fait que la potestas ad agendum 
confé  rée par la gratia suffi ciens est proxima, expedita, soluta ab 
omni impedimento, bref, qu’elle est prête à l’action, proportionata 
ad incipiendam actionem – thèse sur quoi ils fon  daient l’indé  niable 
ortho  doxie catho  lique de leur doc  trine, mais aussi prin  cipe à l’aune 

42. Ibid., p. 67 : « Docent [Thomistæ] eamdem esse nunc omnino speciem 
libertatis quæ uiguit in Adamo ante eius lapsum, etiamsi nunc minus perfecta sit et 
ampliore auxilio indigeat. »

43. Ibid., p. 67 : « Thomistæ omnes uno ore con clamant dari gratiam uere 
suffi cientem et ab omni præmotione penitus diuersam, quæ nemini denegatur dum 
urget præceptum. »

44. Ibid., p. 67-68 : « Aiunt Thomisticæ Scholæ prin  cipes huic gratiæ suf fi cienti 
et generali annexam esse præmotionem ad singulos actus supernaturales, ita ut 
nemo præmotione il la careat, sed ea præsto sit nisi uoluntas hominis suo libero 
arbitrio utatur ad abiiciendam hanc suffi cientem gratiam et ponat impedimentum 
ne parata præmotio adueniat. »
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duquel Fénelon enten  dait désor  mais éva  luer le véri  table thomisme45. 
Sous cou  vert d’une impar  tiale élu  ci  da  tion, le pré  lat cambrésien 
s’effor  çait d’enca  drer, voire de contraindre, le sys  tème tho  miste par 
des déli  mi  ta  tions pour  tant sujettes à dis  cus  sion.

Non que l’argu  men  ta  tion fénelonienne fût ouver  te  ment anti-
thomiste ou en vînt à compro  mettre l’École de saint Thomas par 
un amal  game dou  teux avec le jan  sé  nisme. Fénelon note qu’avant 
la dif  fu  sion des thèses jan  sé  nistes, les par  ti  sans du thomisme n’ont 
jamais évo  qué, dans leur sys  tème, de délec  ta  tion pré  ve  nante ou 
indé  li  bé  rée qui fl é  chît invin  ci  ble  ment la volonté46. Le pré  lat ne crai -
gnait pas de se pré  va  loir de l’avis de Jansénius lui- même, qui, au 
cha  pitre II du 4e livre du tome III de l’Augustinus, reconnais  sait 
qu’un esprit imbu de pré  ju  gés invé  té  rés ne cédait jamais faci  le -
ment à l’attrait d’une vérité inopi  née47 – de quoi Fénelon tirait que 
le défunt évêque d’Ypres avait dû se dou  ter que sa défense d’une 
delectatio præueniens ou indeliberata allait imman  qua  ble  ment 
sus  ci  ter les plus méfi antes réti  cences. L’arche  vêque de Cam  brai 
avait mani  fes  te  ment lu de près l’Augustinus, et il y pui  sait lar  ge -
ment pour appuyer sa démons  tra  tion. Au cha  pitre III du 8e livre du 
tome III de son opus magnum, Jansénius admet  tait que l’adiutorium 
Christi, qui opé  rait par une délec  ta  tion pré  ve  nante, pré  dé  ter  mi  nait 
la volonté48. La délec  ta  tion vic  to  rieuse des jan  sé  nistes était clai  re -
ment prédéterminante, elle pré  cé  dait la déter  mi  na  tion de l’arbitre 
et en anni  hi  lait consé  quem  ment la liberté. Fénelon voyait donc mal 
comment il était pos  sible, ainsi que l’avaient fait quelques théo  lo -
giens récents, de confondre thomisme et jan  sé  nisme49. Le pré  lat 

45. Ibid., p. 68-69 : « Hæc sunt quæ Thomisticæ Scholæ prin  cipes pas  sim et 
expresse docent ut pernecessaria ad incolumitatem fi dei. »

46. Ibid., p. 69 : « Profecto inauditum est hoc systema tum in Sancti Thomæ 
libris, tum in Schola Thomistarum, tum in cæteris quæ per quingentos an nos fl o-
ruerunt Scholis. »

47. Jansénius, op. cit., t. III, l. IV, c. II, coll. 398 : « Ad inopinatam ueritatem 
animus inueteratarum sententiarum præiudiciis grauidus non facile cedit. »

48. Ibid., t. III, l. VIII, c. III, coll. 822 : « Quæ quamuis ita sese habeant tan-
taque inter physicam prædeterminationem, prout a Scholasticis defendi solet, et 
medicinale Christi adiutorium discrepantia sit, in hoc tamen, uti diximus, cum 
ea conuenit quod offi cium prædeterminandi uoluntatem ei uere competat, eoque 
uocabulo non abstracte sed concrete sumpto merito appellari possit. »

49. Fénelon, op. cit., éd. citée, p. 70 : « Quapropter uehementissime miror 
recentiores theologos, qui dixerunt delectatione prædeterminari uoluntates ut 
Thomistarum et Jansenianorum systemata in unum sensim coalescerent. »
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défen  dait fi na  le  ment le pur thomisme pour mieux confor  ter ses posi -
tions anti jansé  nistes.

L’ANTI JANSÉ  NISME FÉNELONIEN FACE AU THOMISME

Répon  dant à la stra  té  gie philo thomiste mise en œuvre par les 
augus  ti  niens depuis plus d’un demi- siècle, Fénelon affi rme qu’il ne 
réclame pas plus des jan  sé  nistes que ce que les tho  mistes ont accordé 
ad seruandam ipsius fi dei substantiam. Le pré  lat relève jus  te  ment 
que les domi  ni  cains ont tou  jours eu soin d’exclure ab actu primo 
l’inter  ven  tion de leur prémotion phy  sique tan  dis que la delectatio 
chère aux dis  ciples de Jansénius s’attache très mani  fes  te  ment ad 
solum actum primum. De fait, la délec  ta  tion des jan  sé  nistes est un 
sen  ti  ment indé  li  béré, invo  lon  taire, qui carac  té  rise un état de pas  si -
vité – elle ne peut être l’action déjà commen  çante50. Du reste, ajoute 
Fénelon, Jansénius tient que sa delectatio superior est pro  duite par 
une grâce medicinalis, liberatrix et reparatrix dont saint Augustin 
lui- même affi rme qu’elle est néces  saire ad singulos actus et que 
l’arbitre ne peut être libre qu’une fois libéré par elle. Pour Fénelon, 
le doute n’est pas per  mis : si la délec  ta  tion des jan  sé  nistes est bien 
la grâce médi  ci  nale dont parle le glo  rieux évêque d’Hippo ne, alors 
elle inter  vient assu  ré  ment ex parte actus primi et vio  lente ainsi la 
liberté de l’arbitre – défaut de quoi se sont pré  mu  nis les domi  ni  cains 
en pre  nant garde, pour ne pas sem  bler ver  ser dans l’héré  sie, de ne 
faire inter  ve  nir leur prémotion phy  sique qu’au moment de l’acte 
second51. Une fois encore, le pré  lat cambrésien met  tait en lumière 
l’ortho  doxie du pur thomisme oppo  sée aux erreurs d’un jan  sé  nisme 
sus  pect de prédestinatianisme.

50. Ibid., p. 73 : « Delectatio Janseniana est iucunditas quædam indeliberata, 
inuoluntaria, imo et mere passiua ; quippe quæ et sentitur ab homine etiam inuito, 
quoties uoluntas ei non consen  tit. Luce autem ipsa clarius est eam iucunditatem 
indeliberatam, inuoluntariam atque passiuam non esse ipsammet actionem 
utriusque causæ iam incipientem. Ipsa enim actio est deliberata, uoluntaria et 
penitus, ut ita dicam, actiua. »

51. Ibid., p. 74 : « Si delectatio Janseniana sit medicinalis, liberatrix et 
reparatrix gratia, quæ docetur ab Augustino, pertinet ad actum primum, quod 
quidem de sua præmotione Thomistæ sic pernegant ut fateantur eam fore hæreticam 
et libertati inimicam si ad hunc actum pertineret. »
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Le philothomisme apparent de Fénelon

À dire vrai, le dis  cours fénelonien sem  blait curieu  se  ment favo -
rable aux dis  ciples de l’École de saint Thomas. L’arche  vêque 
de Cam  brai revient avec insis  tance sur le fait que la grâce suf -
fi   sante enten  due more thomistico est plei  ne  ment suffi ciens et 
qu’elle confère une potentia proxime et immediate expedita, omni 
impedimento soluta, à laquelle il ne manque plus qu’une prémotion 
phy  sique – soit un concours actuel et qui inter  vient invin  ci  ble  ment, 
certissime, dès lors que la volonté n’oppose pas de refus à l’octroi 
de la grâce suf  fi   sante – pour être ensuite réduite en acte52. Au 
contraire, la delectatio cœlestis des jan  sé  nistes ne pou  vait être suf -
fi   sante pour vaincre la concu  pis  cence, ou delectatio terrena, que 
si elle lui était supé  rieure. Autre  ment dit, le jan  sé  nisme n’admet -
tait de grâce véri  ta  ble  ment suf  fi   sante que l’effi   cace. Si la délec  ta -
tion céleste fai  sait défaut, la concu  pis  cence devait inévi  ta  ble  ment 
l’empor  ter, et la volonté demeu  rait alors impedita, ligata et uicta. 
Entre le thomisme et l’augustinisme jansénisant, les dif  fé  rences, 
et irré  duc  tibles, se mul  ti  pliaient. Pour Fénelon, il est essen  tiel de 
noter que la præmotio des tho  mistes qui accom  pagne tou  jours le 
consen  te  ment à la gratia suffi ciens n’est pas quelque chose que 
l’on res  sent. À l’inverse, la grâce effi   cace carac  té  ris  tique du jan  sé -
nisme entraîne indeclinabiliter la volonté par l’attrait d’une délec -
ta  tion dont la vigueur réside dans la sen  sa  tion délec  table qu’elle 
engendre53. En vain les jan  sé  nistes s’efforcent- ils de sub  ti  li  ser – 
leur théo  lo  gie de la grâce n’est pas autre chose qu’un épi  cu  risme 
mal déguisé, accu  sa  tion dont Fénelon, ainsi que l’a naguère mon  tré 

52. Ibid., p. 74-75 : « Gratia suffi ciens Thomistarum ita suffi cit et ita 
proportionata est, siue accommodata instanti concupiscentiæ atque uirtutis 
exercendæ diffi cultati, ut uoluntas sit in ipso decretorio temporis puncto potentia 
proxime et immediate expedita, omni que impedimento soluta, atque adeo nihil 
adiici possit præter actualem concursum, qui certissime statim accederet si 
uoluntas non abiiceret ipsam gratiam suffi cientem sibi oblatam. »

53. Ibid., p. 76 : « Præterea immensum discrimen ob oculos ponitur, si 
consideres præmotionem Thomisticam, quæ con cursus actualis dicitur, et quam 
suffi cienti gratiæ semper annexam prædicant ad exercendos omnes imperatos 
uirtutum actus, nunquam sentiri et semper supponi ut aliquid quod præsto est. 
At contra Janseniana il la cœlestis delectatio, quæ prærequiritur ut nauis ad 
nauigandum, nulla est nisi illam sentias et nunquam supponi potest ut aliquid quod 
præsto sit. Porro cum ea delectatio sit iucundus animi sensus, euidentissime nulla 
est nisi sentiatur. »
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Jean Lafond54, a fait l’un des fon  de  ments de son argu  men  ta  tion dans 
la fameuse Ins  truc  tion pas  to  rale en forme de dia  logues (1714). Le 
jan  sé  nisme, insiste l’arche  vêque de Cam  brai, tient l’homme pour 
juge de son plai  sir ; il le pose en esclave de ses désirs. Combien 
plus convain  cante, et plus aus  tère, appa  raît alors l’expli  ca  tion tho -
miste, qui place le respect des dures ver  tus évan  gé  liques avant 
la douce satis  faction d’une peu chré  tienne volupté55. Fénelon en 
venait para  doxa  le  ment à tenir les jan  sé  nistes pour laxistes. De la 
part d’un moli  niste, le reproche ne man  quait pas de saveur et témoi -
gnait de l’inex  tri  cable complexité des posi  tions polé  miques dans la 
que  relle de la grâce.

Force est de consta  ter que le pré  lat cambrésien, en dépit de son 
atta  che  ment au parti jésuite, se montre fi na  le  ment très indulgent à 
l’égard du thomisme. Il ne pou  vait s’agir d’une conver  sion, dont 
on a déjà mon  tré qu’elle n’était pas conce  vable – plu  tôt faut- il voir 
dans l’atti  tude de Fénelon le souci de contra  rier une stra  té  gie jan  sé -
niste dont Pasquier Quesnel avait direc  te  ment puisé l’ins  pi  ra  tion 
chez Antoine Arnauld56. Dans un Mémoire sur la dif  fé  rence qui 
existe entre le jan  sé  nisme et le thomisme composé en 1713, peu 
avant la ful  mi  na  tion de la Bulle Vnigenitus, Fénelon reconduit 
impavidement ses concep  tions. Il nie être emporté par une quel -
conque hos  ti  lité à l’égard de l’École de saint Thomas : « Je n’ai 
parlé que contre les faux Tho  mistes, après avoir loué les véri  tables 
sur le dogme catho  lique, qu’ils ont tou  jours non seule  ment admis, 
mais encore défendu d’abord contre les protestans57. » De même 
affi rme-  t-il net  te  ment qu’il n’a jamais entendu révo  quer en doute la 
légi  ti  mité théo  lo  gique de la thèse de la grâce effi   cace conçue more 
thomistico : il n’a voulu qu’en reje  ter la concep  tion jan  sé  niste. 

54. Jean Lafond, « Augustinisme et épi  cu  risme au XVIIe siècle », Le Siècle de 
saint Augustin, XVIIe Siècle, XXXIV/2, 1982, p. 149-168.

55. Fénelon, op. cit., éd. citée, p. 76-77 : « Quanto rectius et uerecundius 
Thomistæ, nihili habita il la quam sentiunt uel non sentiunt delectatione, supponunt 
præsto semper esse sibi præmotionem, nisi ipsi renitantur, ut asperrimas Euangelii 
uirtutes blandæ uoluptati anteponant. Sic Thomistæ uirtuti colendæ consulunt, 
Janseniani uero docent necesse esse ut unusquisque suæ iucunditati, siue cœlesti 
et puræ, siue terrenæ ac turpi, laxis habenis obtemperet. »

56. Voir S. De Franceschi, « Le jan  sé  nisme face à la ten  ta  tion tho  miste. 
Antoine Arnauld et le thomisme de gratia après les cinq Articles de 1663 », 
RThom, CIX/1, 2009, p. 5-54.

57. Fénelon, Cor  res  pon  dance, t. IV, Paris, 1827, « Mémoire sur la dif  fé  rence 
qui existe entre le jan  sé  nisme et le thomisme », p. 315-322 [p. 315].
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Fénelon relève quand même que « ce nom de grâce effi   cace par 
elle- même est inconnu à toute l’Anti  quité » : « Saint Augustin ne 
l’a jamais employé : il n’est ni de saint Léon, ni de saint Prosper, ni 
de saint Fulgence, ni de saint Thomas. Calvin est le pre  mier auteur 
où je le trouve, et cet héré  siarque assure qu’il réduit tout son dogme 
à ce seul point- là58. » Moli  niste, Fénelon ne se vou  lait assu  ré  ment 
pas anti- augustinien : de l’évêque d’Hippo ne, il accep  tait res  pec -
tueu  se  ment la thèse d’une grâce inté  rieure qui pro  duit infailli  ble -
ment l’effet que Dieu en pré  voit59.

Le pré  lat cambrésien cir  conscri  vait ensuite soi  gneu  se  ment son 
accep  ta  tion condi  tion  nelle du thomisme : « Pour la prémotion 
thomistique, je n’ai garde d’approu  ver tout ce que cer  tains Jan  sé -
nistes, mas  qués du thomisme, avancent depuis quelques années. Je 
me borne 1) aux Tho  mistes qui ont réfuté les protestans, 2) à ceux 
qui ont paru dans les Congré  ga  tions de auxiliis, dont Alvarez est le 
pre  mier, 3) aux Tho  mistes qui l’ont suivi jusqu’au temps des bulles 
contre Jansénius et qui ont condamné les Jan  sé  nistes60. » Repre -
nant la grande thèse qui irri  guait l’ensemble de la démons  tra  tion 
menée dans la Dissertatio de physica præmotione, Fénelon rap  pelle 
que les tho  mistes se veulent imprescriptiblement catho  liques et que, 
pour pré  ser  ver leur catho  li  cité d’éven  tuelles mises en cause, ils ont 
tou  jours fer  me  ment main  tenu que l’inter  ven  tion de leur pré  dé  ter  mi -
na  tion phy  sique ne lésait aucu  ne  ment la liberté de l’arbitre dans 
l’ins  tant de l’acte pre  mier : « Les vrais Tho  mistes ne pré  tendent sau -
ver le dogme de foi qu’en disant que leur prémotion ne se tient point 
ex parte actus primi, c’est-  à-dire qu’elle ne remonte nul  le  ment dans 
l’acte pre  mier et qu’elle est abso  lu  ment bor  née à l’acte second61. » 
Autre  ment dit, la præmotio physica n’inter  ve  nait qu’au moment 
de l’action déjà commen  çante ; elle ne confé  rait rien à la volonté 
qui tou  chât à sa potestas proxima ad agendum. D’où la syn  thèse 
tho  miste pro  po  sée par Fénelon : « Il s’en suit que leur prémotion 
n’est qu’un concours actuel  le  ment appli  qué, ou pro  duc  tion de 
l’acte. Ainsi le pou  voir le plus pro  chain appar  te  nant tout entier à 

58. Ibid., p. 316.
59. Sur l’augustinisme anti jansé  niste de Fénelon, consul  ter Laurent Thirouin, 

« À la recherche du vrai saint Augustin », Les écoles de pen  sée reli  gieuse à 
l’époque moderne, op. cit., p. 25-64 [p. 28-29].

60. Fénelon, op. cit., éd. citée, p. 316.
61. Ibid., p. 316-317.
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l’acte pre  mier, on peut très pro  chai  ne  ment sans cette prémotion ; 
et cette prémotion n’étant que la pro  duc  tion de l’acte ou action 
déjà pré  sente, il n’est pas éton  nant qu’elle soit incom  pa  tible avec 
le non- acte ou dissensus, puisque l’action déjà pré  sente, ou pro  duc -
tion de l’acte, est incom  pa  tible avec la non- action62. » Inter  prète 
fi dèle d’un thomisme cano  nique, le pré  lat cambrésien en res  ti  tuait 
l’entière por  tée concep  tuelle en mon  trant qu’il sau  ve  gar  dait l’inté -
grité de la liberté de l’arbitre.

Thomisme et molinisme

Bien plus, ainsi qu’il l’avait déjà écrit dans sa Dissertatio de 
physica præmotione, Fénelon rele  vait de trou  blantes simi  li  tudes 
entre thèses tho  mistes et moli  nistes : « On peut dire de ce concours 
thomistique tout ce que Molina dit du sien, sup  posé qu’il soit bien 
véri  table que ce concours Thomistique soit tout de l’acte second 
et n’ait rien de soi qui remonte à l’acte pre  mier. Le concours de 
Molina, pris ainsi dans l’acte second, n’est nul  le  ment néces  saire 
à l’acte pre  mier, non plus que celui des Tho  mistes63. » Le con-
cursus simultaneus des moli  nistes n’était pas plus néces  saire à la 
volonté que le con cursus præuius des tho  mistes pour qu’elle fût 
éta  blie dans le pou  voir pro  chain d’agir ; au sur  plus, « le concours 
de Molina, pris ainsi dans l’acte second, est aussi incom  pa  tible que 
celui des Tho  mistes avec le non- acte ou dissensus, car il est abso -
lu  ment impos  sible in sensu composito que la volonté ne veuille et 
n’agisse point dans le moment pré  cis où l’on sup  pose que la volonté 
veut et agit actuel  le  ment64. » La dis  tinction entre sensus diuisus et 
sensus compositus s’était impo  sée à l’École de saint Thomas pour 
pré  ser  ver la récente doc  trine de la præmotio physica de l’atteinte 
que les pères tridentins sem  blaient lui por  ter par anti  ci  pation dans 
le 4e canon du décret de iustifi catione du 13 jan  vier 1547. Sans pré -
ju  ger natu  rel  le  ment de l’inten  tion réelle des rédac  teurs conci  liaires, 
force est de consta  ter que les contem  po  rains ont presque una  ni  me -
ment consi  déré qu’il était désor  mais de foi que l’arbitre pût ne pas 
consen  tir aux secours de la grâce – le pro  blème était fi na  le  ment de 
savoir ce qu’il fal  lait comprendre par pou  voir. Aux tho  mistes, le 

62. Ibid., p. 317.
63. Ibid., p. 317.
64. Ibid., p. 317-318.
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mérite d’avoir inventé une solu  tion ingé  nieuse. Leur inter  pré  ta  tion 
du 4e canon de 1547 a consisté à tenir que l’arbitre, alors même 
qu’il béné  fi   cie de l’assis  tance de la grâce divine, lui peut, in sensu 
diuiso, soit ex parte potentiæ, refu  ser son consen  te  ment, mais qu’il 
ne le peut pas in sensu composito, soit ex parte actus. Pour les tho -
mistes, il était impor  tant de main  te  nir que lorsque l’arbitre consent 
à la grâce, il conserve le pou  voir pro  chain, la potestas proxima, 
de n’y pas consen  tir. Le vou  loir et la puis  sance de ne pas vou  loir 
ou de vou  loir le contraire, ce que les tho  mistes aussi bien que les 
moli  nistes évo  quaient en par  lant d’indifferentia ad utrumlibet, sont 
par  fai  te  ment compa  tibles. En s’appro  priant une dis  tinction dont 
la Compa  gnie de Jésus s’était pour  tant copieu  se  ment moquée, 
Fénelon essayait indi  rec  te  ment de mon  trer que rien d’essen  tiel ne 
devait divi  ser tho  mistes et moli  nistes : les deux sys  tèmes, en dépit 
d’indé  niables diver  gences terminologiques, abou  tis  saient à des 
conclu  sions sem  blables. Rien d’éton  nant, du reste, puisque les uns 
et les autres étaient indé  fec  ti  ble  ment catho  liques.

Non que le pré  lat méconnût les motifs pour les  quels le thomisme 
était loin de faire l’una  ni  mité parmi les théo  lo  giens en catho  li  cité. 
Fénelon résume sèche  ment la jus  ti  fi   cation toute phy  sique que les 
tho  mistes avancent à l’appui de leur sys  tème pré  dé  ter  mi  nant : « Ce 
que veulent dire Alvarez et les autres Tho  mistes sem  blables, [c’est] 
que le bon usage d’une grâce suf  fi   sante lais  sée au choix du libre 
arbitre attireroit infailli  ble  ment la prémotion pour la per  sé  vé  rance. 
En effet, cette prémotion n’étant qu’un concours de la cause pre -
mière pour tout acte au choix du libre arbitre, la pre  mière cause se 
doit à la seconde pour lui don  ner ce concours actuel65. » Délais  sant 
les ambages, Fénelon dési  gnait froi  de  ment le point faible du sys -
tème de l’École de saint Thomas – les tho  mistes devaient main  te -
nir la vertu primordialement cau  sale de Dieu, cause pre  mière, en 
pré  ser  vant l’acte pre  mier de toute pré  dé  ter  mi  na  tion : « La grande 
dif  fi   culté des vrais Tho  mistes est d’expli  quer une réelle prio  rité 
dans la cause pre  mière pour appli  quer la seconde et pour la rendre, 
de non agis  sante, actuel  le  ment agis  sante sans remon  ter à l’acte pre -
mier66. » Du reste, et Fénelon le reconnais  sait volon  tiers, les domi -
ni  cains refu  saient de tant s’atta  cher à défendre leur théo  rie de la 

65. Ibid., p. 318.
66. Ibid., p. 318.
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prémotion phy  sique qu’ils vou  lussent lui faire pri  mer la sau  ve  garde 
d’une foi catholiquement authen  tique. Encore un coup, la liberté 
de l’arbitre in actu primo res  tait intan  gible : « [Les Tho  mistes] 
reconnoissent que leur argu  ment pure  ment phi  lo  sophique sur cette 
pré  ten  due prio  rité doit être sou  mis au dogme de foi, qui demande 
que cette prémotion ne touche nul  le  ment l’acte pre  mier, qui est 
complet dans son genre sans elle, et qu’elle soit entiè  re  ment bor  née 
à l’acte second67. » Du point de vue tho  miste, à en croire Fénelon, 
la prio  rité du concours divin n’était pas de temps, mais de nature et 
de cau  sa  lité, et elle ne concer  nait que la simple action ou le pas  sage 
du pou  voir à l’acte : elle ne pou  vait entra  ver la liberté de l’arbitre 
puisqu’il n’était véri  ta  ble  ment libre qu’in actu primo. L’arche  vêque 
de Cam  brai se bor  nait à se demander « si cette prio  rité peut être réa -
li  sée quand on la réduit ainsi au moment indi  vi  sible où les deux [la 
cause pre  mière et la cause seconde] concourent déjà actuel  le  ment 
ensemble68 ». Dans l’immé  diat, Fénelon relève que le sys  tème tho -
miste ainsi décrit est par  fai  te  ment incom  pa  tible avec la théo  lo  gie 
jan  sé  niste de gratia : « Cette prémotion n’est qu’un concours géné -
ral pour lequel Dieu doit se prê  ter en toute occa  sion et ne peut se 
refu  ser à la cause seconde, ce qui est dia  mé  tra  le  ment opposé à tout 
ce qu’on appelle grâce inté  rieure, qui n’est jamais dû et qui est gra -
tuit69. » Davan  tage, le thomisme ne pou  vait se pré  va  loir d’aucune 
proxi  mité avec la doc  trine de saint Augustin – et là était peut- être 
en der  nier lieu la rai  son du rejet du thomisme par Fénelon et de son 
adhé  sion au molinisme.

Le pré  lat rap  pelle que, sans la prémotion phy  sique, la volonté 
détient déjà, en vertu de la grâce suf  fi   sante qui lui a été octroyée, une 
potestas proxima ad agendum. Or, pour saint Augustin, ainsi que le 
pré  cise Fénelon, « il est de foi que le pou  voir même manque entiè -
re  ment pour l’acte quand on n’a pas la grâce pour agir, et une grâce 
pré  ci  sé  ment pro  por  tion  née à cette action70 » : « Dire qu’on peut vou -
loir un bien sans la grâce pré  cise qui est pro  por  tion  née à ce bien et à 
l’acte par lequel il faut le vou  loir, c’est ce que saint Augustin appelle 
sceleratissima impietas71. Ainsi la grâce dont parle saint Augustin et 

67. Ibid., p. 318.
68. Ibid., p. 319.
69. Ibid., p. 319.
70. Ibid., p. 319.
71. Augustin, De natura et gratia, c. x, § 11.

58 SYLVIO HERMANN DE FRANCESCHI



la prémotion des Tho  mistes sont très dif  fé  rentes72. » Fénelon notait 
enfi n que la doc  trine domi  ni  caine de la præmotio physica ne tom -
bait cer  tai  ne  ment pas sous le coup de l’ana  thème pro  noncé par le 4e 
canon tridentin du 13 jan  vier 1547 – tel n’était pas le cas de la grâce 
effi   cace inté  rieure : la deuxième des cinq Pro  po  si  tions pros  crites 
le 31 mai 1653 par la Bulle Cum occasione affi r  mait clai  re  ment 
qu’« interiori gratiæ in statu naturæ lapsæ numquam resistitur73 ». 
La grâce jan  sé  niste indui  sait une néces  sité anté  cé  dente, alors que 
la prémotion tho  miste ne pro  dui  sait qu’une néces  sité consé  quente. 
D’où, dere  chef, la remar  quable insis  tance de Fénelon sur le fait 
que thomisme et molinisme n’étaient pas si éloi  gnés que l’affi r -
maient leurs par  ti  sans res  pec  tifs : « Ainsi la néces  sité qui vient de 
cette prémotion n’est que la même qui résulte du concours actuel, 
de l’aveu de toutes les écoles, même les plus moli  nistes. C’est une 
néces  sité qui, étant ren  fer  mée, comme la prémotion, dans l’acte 
second, est pure  ment consé  quente et iden  tique74. » Para  doxa  le  ment 
– puisque au temps des Congré  ga  tions de auxiliis, Álvarez et Lemos 
n’avaient cessé de cla  mer leur fi dé  lité à saint Augustin –, Fénelon 
était amené à sou  te  nir la mutuelle incom  pa  ti  bi  lité du thomisme et 
de l’augustinisme pour mieux empê  cher une redou  table conjonc  tion 
d’inté  rêts entre jan  sé  nistes et domi  ni  cains.

L’INS  TRUC  TION PAS  TO  RALE DU 1ER JAN  VIER 1714

La ques  tion de la prémotion phy  sique des tho  mistes et de ses 
consé  quences théo  lo  giques n’a cessé d’inquié  ter Fénelon. Elle est 
obsé  dante dans le dis  cours foi  son  nant tenu par l’Ins  truc  tion pas  to -
rale en forme de dia  logues (1714)75, sans doute l’ouvrage de théo  lo -

72. Fénelon, op. cit., éd. citée, p. 319-320.
73. Denzinger- Schönmetzer, op. cit., éd. citée, n. 2002, p. 445 : « Dans l’état 

de la nature cor  rom  pue, on ne résiste jamais à la grâce inté  rieure. »
74. Fénelon, op. cit., éd. citée, p. 320-321.
75. Id., Ins  truc  tion pas  to  rale de Mon  sei  gneur l’arche  vêque duc de Cambray 

au clergé et au peuple de son dio  cèse en forme de dia  logues, divi  sée en trois par -
ties. Pre  mière par  tie, qui déve  loppe le sys  tème de Jansénius, sa confor  mité avec 
celui de Calvin sur la délec  ta  tion et son oppo  si  tion à la doc  trine de saint Augustin. 
Seconde par  tie, qui explique les prin  ci  paux ouvrages de saint Augustin sur la 
grâce, l’abus que les jan  sé  nistes en font et l’oppo  si  tion de leur doc  trine à celle des 
tho  mistes. Troi  sième par  tie, qui montre la nou  veauté du sys  tème de Jansénius et 
les consé  quences per  ni  cieuses de cette doc  trine contre les bonnes mœurs, 3 vol., 
Cam  brai, 1714 [1er jan  vier 1714].
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gie le plus abouti de l’arche  vêque de Cam  brai. Le livre se pré  sente 
comme une suite de lettres qui rap  portent, selon un pro  cédé inau -
guré par les Pro  vin  ciales de Pas  cal, des conver  sa  tions entre l’auteur 
et un jan  sé  niste, nommé Fremont. À son inter  lo  cuteur, le dis  ciple de 
Jansénius affi rme que l’on ne peut trou  ver dans l’Augustinus qu’une 
défense de la grâce effi   cace par elle- même sou  te  nue par saint 
Augustin et par saint Thomas – à tort, donc, le magis  tère romain 
s’est- il per  suadé d’y condam  ner la thèse cal  vi  niste d’une grâce néces -
si  tante. Confu  sion per  fi   de  ment orches  trée, d’après Fremont, par 
les tenants du molinisme : « Ces deux dogmes sont aussi opposéz 
que le jour et la nuit. Si nos adver  saires n’attaquent que la grâce 
néces  si  tante, ils ne trouvent qu’une héré  sie chi  mé  rique, sans aucun 
héré  tique qui la sou  tienne. En ce cas, leurs armes leur tombent des 
mains, faute d’enne  mis à combattre. Si au contraire, ils attaquent 
notre grâce effi   cace par elle- même, ils ne trouvent, au lieu d’une 
héré  sie réelle, que la céleste doc  trine de saint Augustin adop  tée par 
l’Église depuis envi  ron mille trois cents ans76. » Fremont n’hésite 
pas à se faire gloire d’être jan  sé  niste avec saint Augustin, avec 
saint Thomas, avec les écoles théo  lo  giques qui en défendent les doc -
trines, et plus géné  ra  le  ment avec, selon lui, « tous les catho  liques ». 
Du reste, relève-  t-il oppor  tu  né  ment, les tho  mistes admettent autant 
que les augus  ti  niens une néces  sité qui résulte de leur prémotion 
phy  sique sans qu’elle soit pour  tant néces  si  tante. À quoi Fénelon 
rétorque : « Les vrais tho  mistes n’ont jamais admis qu’une néces -
sité pure  ment consé  quente, comme parlent toutes les Écoles. C’est 
une néces  sité que tous ceux que vous appe  lez moli  nistes admettent 
aussi. Elle se réduit à dire qu’on ne peut n’agir point quand on agit 
déjà et qu’on ne peut joindre ensemble l’action avec le refus d’agir. 
Cette néces  sité n’en est pas une. Elle n’est que le simple exer  cice 
du libre arbitre77. » De néces  sité anté  cé  dente, la seule véri  ta  ble  ment 
néces  si  tante, les dis  ciples de saint Thomas, ajoute Fénelon, n’ont 
jamais voulu entendre par  ler. À Fremont, le pré  lat déclare : « C’est 
en ce point pré  cis et essen  tiel que vous vous éloi  gnez entiè  re  ment 
des vrais tho  mistes et qu’ils vous condamnent78. » Autre  ment dit, le 
thomisme authen  tique ne l’était que parce qu’il n’était pas en irré -

76. Ibid., t. I, 1re lettre, Sur ce que l’héré  sie qu’on nomme le jan  sé  nisme n’est 
point un fan  tôme, p. 5.

77. Ibid., t. I, 1re lettre, p. 26.
78. Ibid., t. I, 1re lettre, p. 26.
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duc  tible désac  cord avec le molinisme : les jan  sé  nistes étaient donc 
par  ti  cu  liè  re  ment mal fon  dés à vou  loir s’abri  ter der  rière des pro  tes -
ta  tions philo thomistes de nulle por  tée et frap  pées d’incom  pé  tence 
théo  lo  gique.

Le thomisme garant d’ortho  doxie

La cau  tion de l’auto  rité tho  miste était l’enjeu des conver  sa  tions 
fi c  tives qui oppo  saient l’arche  vêque de Cam  brai à son contra  dic  teur 
jan  sé  niste. À Fremont, Fénelon accorde sans dif  fi   culté qu’en l’état 
de nature déchue, l’homme ne détient plus qu’une liberté dimi  nuée – 
il ajoute tou  te  fois : « Il y a un point essen  tiel et indi  vi  sible sans 
lequel il ne resteroit à l’homme aucun degré de liberté réelle. Le 
voici. C’est qu’il faut pour le moment pré  cis de la déci  sion une 
volonté déli  vrée, déliée et déga  gée, potentiam expeditam, comme 
disent una  ni  me  ment tous les tho  mistes après saint Thomas79. » 
Là était le prin  cipe, tho  miste – mais duquel les moli  nistes pou -
vaient éga  le  ment conve  nir –, que Fénelon per  sis  tait à défendre 
imprescriptiblement contre un jan  sé  nisme qui affi r  mait que l’arbitre 
n’était plus libre de sa déci  sion dès lors qu’il subis  sait l’invin  cible 
attrait d’une délec  ta  tion vic  to  rieuse et, du coup, néces  si  tante. À quoi 
Fremont rétorque que la néces  sité induite par la delectatio uictrix 
n’est que par  tielle et laisse à la volonté un pou  voir qu’il est prêt à 
qua  li  fi er de pro  chain in sensu thomistico. Ainsi l’arbitre qui choi  sit 
actuel  le  ment le bien par attrait du plai  sir céleste conserve-  t-il un 
vrai pou  voir de vou  loir le mal : « Cette même volonté qui veut le 
bien au moment pré  cis où je vous parle vou  dra peut- être le mal dans 
un quart d’heure. Or elle ne pourra le vou  loir alors qu’en vertu du 
pou  voir qu’elle en a conservé. C’est un pou  voir qui est comme sus -
pendu et qui dort, pour ainsi dire, pen  dant que la délec  ta  tion supé -
rieure tourne la volonté du côté du bien. Ce pou  voir de vou  loir le 
mal demeure comme arrêté et sans action libre pen  dant que la bonne 
délec  ta  tion le retient, comme on arrête la son  ne  rie d’une pen  dule 
sans la détruire quand on ne veut pas qu’elle sonne80. » Dans le sys -
tème jan  sé  niste décrit par Fremont, la potestas ad oppositum n’est 
pas anéan  tie sous l’effet de la delectatio uictrix ; elle est seule  ment 

79. Ibid., t. I, 3e lettre, Sur la néces  sité par  tielle, rela  tive, consé  quente, 
d’infailli  bilité, chan  geante, morale et improp  re  ment dite des jan  sé  nistes, p. 5.

80. Ibid., t. I, 3e lettre, p. 31.
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entra  vée, tan  dis qu’est pré  ser  vée la simultas potentiæ chère aux tho -
mistes. Or, pour Fénelon, la délec  ta  tion jansénienne ne laisse qu’un 
pou  voir lié, empê  ché, éloi  gné, potestas ligata, impedita, remota, 
qui « n’est qu’une impuis  sance réelle pour le moment déci  sif de 
l’exer  cice du libre arbitre81 ». Il ne pou  vait consé  quem  ment être 
ques  tion pour les dis  ciples de saint Augustin d’invo  quer une pré  ten -
due confor  mité avec les thèses de l’École de saint Thomas.

Fremont campe cepen  dant sur ses posi  tions. Il relève que, selon 
les tho  mistes, les hommes ont tou  jours le pou  voir pro  chain de 
faire ce qu’ils ne font néan  moins jamais ; autre  ment dit, il existe 
une potestas proxima qui n’est jamais réduite en acte. D’où les pro -
pos de Fremont : « Pour  quoi nous faire un crime sur ce pou  voir 
par rap  port à notre délec  ta  tion, puisqu’il est auto  risé par rap  port 
à la prémotion des tho  mistes ? De quel droit nous empêchera-  t-on 
de dire comme eux : Quoique nous puis  sions vaincre cet attrait, 
nous ne le vain  crons néan  moins jamais82 ? » Pour Fremont, jan -
sé  nisme et thomisme étaient visi  ble  ment conformes l’un à l’autre 
sur la ques  tion de la grâce. Pour Fénelon, au contraire, les thèses 
tho  mistes devaient conve  nir plu  tôt avec la doc  trine moli  niste : 
« La prémotion des tho  mistes est, selon eux, un concours actuel, 
ou action déjà commen  çante. Faut- il s’éton  ner de ce qu’on sait 
avec cer  ti  tude qu’un homme ne refu  sera point d’agir toutes les 
fois qu’il commence déjà l’action ? Bien plus, tous ceux que vous 
nom  mez moli  nistes en diront tout autant de leur concours qu’ils 
nomment simul  tané. Il est infailli  ble  ment vrai qu’un homme agira 
toutes les fois qu’il aura ce concours actuel, car il est impos  sible 
de n’agir point quand on agit déjà83. » En adop  tant la théo  rie de la 
science moyenne, les dis  ciples de Molina assu  raient l’infailli  bilité 
des décrets divins et ne fai  saient que suivre la doc  trine de saint 
Augustin. Conclu  sion for  cée qui s’attire natu  rel  le  ment l’oppo  si  tion 
de Fremont : « Vous vous don  nez bien de la peine, me dit- il d’un 
air moqueur, pour rendre saint Augustin moli  niste. Vous n’en vien -
drez jamais à bout84. » Déve  lop  pant son rai  son  ne  ment, Fénelon 
en vient à rele  ver la réelle proxi  mité doc  tri  nale entre le molinisme 
d’obé  dience congruiste – soit le sys  tème défendu en leur temps 

81. Ibid., t. I, 3e lettre, p. 36.
82. Ibid., t. I, 4e lettre, Sur le pou  voir séparé de l’acte, p. 1-2.
83. Ibid., t. I, 4e lettre, p. 45.
84. Ibid., t. I, 4e lettre, p. 48.
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par les jésuites Robert Bellarmin (1542-1621) et Francisco Suárez 
(1548-1617) – et le pur thomisme : « Si ces théo  lo  giens congruistes 
ne recouroient pas à la pres  cience de Dieu, ils ne pourroient s’assu -
rer que la volonté de l’homme libre, déliée et déga  gée de tout attrait 
plus fort qu’elle, ne fera jamais ce qu’elle peut faire à tout moment. 
Les tho  mistes, de leur côté, sont sans doute en droit de dire ce que 
les congruistes mêmes n’ont garde de nier, savoir que l’homme a 
un vrai pou  voir dégagé d’agir sans attendre le concours actuel ou 
action déjà commen  çante85. » Fénelon met  tait les jan  sé  nistes au 
défi  de sau  ve  gar  der à la fois la liberté de l’arbitre et l’infailli  bilité 
des décrets divins sans recou  rir à la thèse de la science moyenne ou 
à celle de la prémotion phy  sique.

Au pré  lat cambrésien, on pou  vait assu  ré  ment repro  cher de don -
ner le sen  ti  ment qu’il révo  quait en doute la légi  ti  mité catho  lique 
de la thèse augus  ti  nienne par excel  lence, celle d’une grâce effi   cace 
qui agît infailli  ble  ment sur le libre arbitre. Soup  çon contre lequel 
Fénelon s’élève avec vigueur, attes  tant qu’il « laisse aux tho  mistes 
leur prémotion ou concours pré  ve  nant, qui est une opé  ra  tion très 
effi   cace, mais excluë du pre  mier moment de l’indif  fé  rence et de la 
liberté, mais bor  née au second moment de l’action déjà commen -
çante où il ne soit plus ques  tion de conser  ver la liberté et l’indif  fé -
rence86 ». De même l’arche  vêque de Cam  brai est- il prêt à admettre 
volon  tiers « toute autre grâce effi   cace que vous nom  me  rez telle par 
elle- même si vous le dési  rez, pourvû qu’elle ne soit pas invin  cible 
à la volonté dans le pre  mier moment de l’indif  fé  rence, où il est de 
foi que la volonté peut refu  ser son consen  te  ment87 ». Fénelon, ainsi 
qu’il l’était répété, ne met abso  lu  ment pas en cause l’invin  cible effi   ca -
cité des secours divins ; il refuse qu’elle puisse vio  len  ter la volonté, 
et il en cir  conscrit l’inter  ven  tion au seul acte second, rédui  sant 
stric  te  ment l’espace d’exer  cice de la liberté de l’arbitre à l’acte pre -
mier. D’où l’indul  gence appa  rem  ment bien  veillante avec laquelle 
il consi  dère la thèse tho  miste de la præmotio physica, décla  rant à 
Fremont : « N’avez- vous pas vû que cette prémotion est l’action 
même déjà commen  çante ? Vous étonnez- vous de ce que l’action 
déjà pré  sente n’est point lais  sée au libre arbitre pour y joindre son 

85. Ibid., t. I, 4e lettre, p. 49.
86. Ibid., t. II, 7e lettre, Sur le livre de saint Augustin inti  tulé De la grâce de 

Jésus- Christ, p. 35.
87. Ibid., t. II, 7e lettre, p. 35.
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refus d’agir ? Voudriez- vous qu’il fût laissé à la volonté de vou  loir 
ou de ne vou  loir pas quand elle veut déjà ? Ce seroit faire durer trop 
tard la liberté, après qu’il n’en est plus ques  tion pour l’acte déjà 
présent88. » Pour Fremont, le molinisme fénelonien est une attaque 
en règle contre la concep  tion augus  ti  nienne d’une gratia effi cax, 
soit l’auxilium quo évo  qué par la célèbre dis  tinction éta  blie au § 34 
du cha  pitre XII du De correptione et gratia89. Au contraire Fénelon 
se défend- il vive  ment d’avoir de si condam  nables des  seins : « D’un 
côté, la grâce effi   cace est une vérité de foi. D’un autre côté, la grâce 
effi   cace par elle- même est une opi  nion per  mise et ensei  gnée dans 
l’École des tho  mistes. À Dieu ne plaise que j’attaque jamais ce que 
l’Église laisse en liberté90. » En l’absence d’un juge  ment défi   ni  tif 
du magis  tère romain, l’arche  vêque de Cam  brai ne limi  tait pas le 
spectre de l’ortho  doxie catho  lique au seul molinisme : le thomisme 
authen  tique en fai  sait indé  nia  ble  ment par  tie et jouis  sait d’un plein 
droit de catho  li  cité.

Le molinisme paci  fi é de Fénelon

Pour moli  nistes qu’elles fussent, les concep  tions féneloniennes 
res  taient fi na  le  ment plus tolé  rantes que ne l’avaient été celles 
des jésuites au temps des Congré  ga  tions de auxiliis, et encore 
à l’époque indé  cise de la cam  pagne des Pro  vin  ciales. Les 12e 
et 13e lettres de l’Ins  truc  tion pas  to  rale en forme de dia  logues 
abor  daient direc  te  ment la ques  tion de la prémotion phy  sique. À 
Fremont, qui lui demande d’éclair  cir enfi n la défi   ni  tion du sys  tème 
de l’École de saint Thomas, Fénelon pro  pose d’exa  mi  ner les textes 
du hiéro nymite cordouan Pedro de Cabrera (†1611), auteur en son 
temps célèbre de commen  taires sur la Somme théo  lo  gique de saint 
Thomas91, du domi  ni  cain sici  lien Giuseppe de Vita, qui avait fait 
paraître à Palerme en 1665 son liti  gieux Tractatus de pro  prio et per 

88. Ibid., t. II, 10e lettre, Qui est la seconde sur le livre De la cor  rec  tion et de 
la grâce de saint Augustin et sur le secours que ce Père nomme quo, p. 23.

89. Augustin, De correptione et gratia, c. XII, § 34 : « Ipsa adiutoria 
distinguenda sunt : aliud est adiutorium sine quo aliquid non fi t, et aliud est 
adiutorium quo aliquid fi t. »

90. Fénelon, op. cit., t. II, 10e lettre, p. 39.
91. Pedro de Cabrera, De sacramentis in genere, de auxilio præuio et de 

baptismo, in tertiam partem Sancti Thomæ a quæstione sexagesima usque ad 
septuagesimam primam commentarii, Madrid, 1611.
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se principio unde prouenit peccatum92 – le pre  mier d’une série de 
six trai  tés qui devaient être impri  més en deux volumes contre l’inter -
dic  tion for  melle du maître géné  ral de l’ordre de Saint- Dominique, 
Giovanni Battista de Marinis, agacé par la complai  sance moli  niste 
dont fai  sait montre son impru  dent confrère –, ou encore du domi  ni -
cain pari  sien Jean Nicolaï (1594-1673), réputé pour les sar  casmes 
dont Pas  cal l’avait pour  fendu dans ses 1re et 2e Pro  vin  ciales93.

Si les trois auteurs se vou  laient ouver  te  ment tho  mistes, leur 
thomisme avait naguère paru trop molinisant pour n’être pas sus -
pect. D’où leur récu  sa  tion par Fremont : « Voilà, me dit- il, des 
tho  mistes que je ne connois point pour tels. Ils ont dégé  néré94. » 
Fénelon lui sug  gère alors de s’en tenir à la clas  sique dis  tinction des 
quatre mou  vances tho  mistes énu  mé  rées par Di ego Álvarez dans son 
De auxiliis diuinæ gratiæ (1610). De la pre  mière95, qui enseigne 
que la prémotion reçue dans les causes secondes et par laquelle elles 
sont mues et appli  quées à l’action est une qua  lité pas  sa  gère avec 
l’action de la cause seconde, non pas, donc, une qua  lité per  ma  nente, 
Fénelon et Fremont ne débattent fi na  le  ment pas – dans la mesure où 
Álvarez et Lemos l’avaient conjoin  te  ment reje  tée, elle n’était plus 
conforme au thomisme. De la deuxième, pour qui le secours actuel 
de Dieu n’importe rien de reçu dans les causes secondes qui soit 
anté  cé  dent à leurs opé  ra  tions et pour qui la motion divine ne met 
dans les causæ secundæ qu’une opé  ra  tion qui pro  cède du concours 
simul  tané de Dieu96, Fremont ne voit vrai  ment pas en quoi elle 

92. Giuseppe de Vita, Tractatus sex duobus tomis distributi quo  rum tomus 
primus tractatum de pro  prio et per se principio unde prouenit peccatum in 
actionibus uoluntariis continet in duas partes diuisum, Palerme, 1665.

93. Sur le P. Nicolaï, voir Mathieu- Maxime Gorce, « Nicolaï et les jan -
sé  nistes ou la grâce actuelle suf  fi   sante », RThom, 36e année, n. s., t. XIV, 67, 
juillet- novembre 1931, p. 761-775, et 37e année, n. s., t. XV, 71, mai- juin 1932, 
p. 452-504, et Jean- Robert Armogathe, La nature du monde. Science nou  velle et 
exé  gèse au XVIIe siècle, Paris, 2007, « Le temps de la grâce : Jansénius et Nicolaï », 
p. 207-212.

94. Fénelon, op. cit., t. II, 12e lettre, Sur la prémotion des Tho  mistes, p. 1.
95. Di ego Álvarez, De auxiliis diuinæ gratiæ et humani arbitrii uiribus et 

libertate ac legitima eius cum effi cacia eorumdem auxiliorum concordia libri XII, 
Lyon, 1620 (11610), l. III, disp. XIX, § 1, p. 77 : « Prima sententia est quorumdam 
Thomistarum asserentium præmotionem primæ causæ in secundis causis receptam 
qua ad operandum mouentur et applicantur esse qualitatem non quidem per 
modum permanentis, sed per modum dispositionis transeuntis cum operatione 
causæ secundæ. »

96. Ibid., l. III, disp. XIX, § 2, p. 78 : « Secunda sententia asserit per oppositum 
extre  mum auxilium actuale seu motionem Dei non importare aliquid receptum 
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dif  fère du molinisme : « Cette opi  nion convient mieux à l’École 
de Molina qu’à celle des tho  mistes. Cette prémotion n’est qu’un 
concours tout prêt et tou  jours exposé, toutes les fois que les causes 
secondes veulent opé  rer par leur liberté natu  relle. Cette opi  nion 
n’éta  blit rien d’anté  cé  dent, nulle prio  rité de nature et de cau  sa  lité. 
Ce n’est que l’opé  ra  tion des causes secondes en tant qu’elle pro -
cède du concours simul  tané de Dieu. Je m’engage à faire rece  voir 
une telle prémotion par les moli  nistes les plus outréz97. » À la troi -
sième classe, qui tient que la motion actuelle de Dieu qui applique 
les causes secondes à l’action est quelque chose de reçu en elles 
avec prio  rité de nature, mais non de temps, sans qu’on puisse réel -
le  ment la dis  tin  guer de la déter  mi  na  tion par laquelle la volonté se 
déter  mine elle- même98, ou à la qua  trième, pour qui la motion pré  ve -
nante par laquelle Dieu meut les causes secondes à agir est un véri -
table complé  ment de vertu active dis  tinct de l’action99, Fremont ne 
semble guère favo  rable. Fénelon le prie de patien  ter avant de rendre 
son avis défi   ni  tif. Il s’agit désor  mais de trou  ver le déno  mi  na  teur 
commun aux trois der  niers groupes dis  tin  gués par Álvarez : « Vous 
m’avoüerez qu’il ne faut pas don  ner les noms de prémotion et de 
Thomisme à toutes les opi  nions bizarres que chaque nova  teur vou -
dra inven  ter. Ce seroit désho  no  rer le Thomisme réel. Il faut même 
le fi xer à quelque point essen  tiel dans lequel toute cette École soit 

in causis secundis antecedens, etiam ordine naturæ et causalitatis, operationes 
earum, sed esse ipsum Deum seu uoluntatem diuinam, quatenus parata est et 
exposita ad concurrendum simul cum causis secundis, quotiescunque ipsæ uel 
ex necessitate naturæ operentur, uel ex innata libertate operari uoluerint. In 
causis autem secundis, dicunt motionem Dei solum importare a ut ponere ipsam 
operationem causæ, quatenus procedit effi cienter ex concursu Dei simultaneo. »

97. Fénelon, op. cit., t. II, 12e lettre, p. 7-8.
98. D. Álvarez, op. cit., l. III, disp. XIX, § 3, p. 78 : « Tertia sententia affi rmat 

auxilium, seu motionem actualem, qua Deus mouet et applicat cau  sas secundas 
ad operandum esse aliquid receptum in ipsis causis secundis prius natura quam 
operentur, et si inquiratur quid sit, respondent esse re aliter ipsam operationem 
causæ secundæ quatenus procedit a Deo eam applicante et promouente effi caciter 
ad operandum. Ex quo inferunt quod præmotio effi cax, seu prædeterminatio qua 
Deus prædeterminat uoluntatem ad actionem liberam non sit distincta re aliter a 
determinatione actuali qua uoluntas seipsam determinat per suam operationem, 
sed eadem. »

99. Ibid., l. III, disp. XIX, § 4, p. 79 : « Quarta sententia est aliorum Thomis-
tarum asserentium auxilium Dei siue motionem præuiam qua mouet et applicat 
cau  sas secundas ad operandum esse in il lis aliquid re aliter distinctum ab earum 
operationibus et esse quoddam complementum uirtutis actiuæ quo actualiter 
agat. »
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réünie, autre  ment vous feriez du Thomisme un assem  blage ridi  cule 
d’opi  nions qui ne feroient que se contre  dire et qui n’auroient rien 
de commun entre elles100. » Or Fremont ne voit que gali  ma  tias dans 
les quatre posi  tions énu  mé  rées par Álvarez. Fort des élé  ments à sa 
dis  po  si  tion, Fénelon en vient à la conclu  sion vers quoi il n’a cessé 
de tendre et qu’il entend impo  ser à son inter  lo  cuteur jan  sé  niste : 
« Vous trou  ve  rez un point essen  tiel dans lequel ces quatre classes 
paroissent d’accord. C’est que la prémotion doit être reconnuë pour 
un concours pré  ve  nant […]. Cette École [des tho  mistes] soûtient 
que son concours, quoique pré  ve  nant, n’est pas moins actuel que le 
concours simul  tané des autres Écoles101. » Álvarez, pré  cise l’arche -
vêque de Cam  brai, place l’inter  ven  tion de la prémotion entre l’acte 
pre  mier et l’acte second. Il faut, pour  suit le pré  lat, dis  tin  guer deux 
ins  tants. Le pre  mier est celui où l’arbitre n’a que le seul pou  voir de 
choi  sir entre deux par  tis – pou  voir complet, pro  chain, immé  diat. 
La volonté est encore indif  fé  rente, sus  pen  due, indé  ter  mi  née. Dans 
le second ins  tant, elle n’est plus indif  fé  rente ; elle se déter  mine à 
un parti ; elle commence déjà à agir ; elle passe du pou  voir à l’acte. 
Fénelon ajoute : « Les tho  mistes placent leur prémotion, non pas 
dans le pre  mier ins  tant, qui est celui du pou  voir pro  chain, délié, 
dégagé de tout lien ou attrait plus fort qu’elle, mais dans le second, 
où la volonté commence déjà à agir actuel  le  ment102. » La solu  tion 
tho  miste, relève le pré  lat, est habile. La præmotio physica ne peut 
bles  ser la liberté dans la mesure où le second ins  tant n’est plus 
d’aucune impor  tance par rap  port à la liberté – la véri  table liberté 
est alors anni  hi  lée pour un tel acte : on n’est plus libre d’agir ou de 
n’agir pas dès lors qu’on agit déjà.

Une néces  sité, rap  pelle Fénelon, qui tombe sur le pre  mier ins  tant 
est une néces  sité anté  cé  dente qui détruit le libre arbitre ; une néces -
sité qui ne sur  vient qu’au second ins  tant est une néces  sité consé -
quente qui ne blesse pas le libre arbitre. D’où une inter  pré  ta  tion 
qui tend à mon  trer la proxi  mité doc  tri  nale avé  rée entre thomisme et 
molinisme : « Ainsi dans le pre  mier moment on peut par  fai  te  ment 
agir, quoiqu’on n’ait point la prémotion ou concours actuel, parce 
que l’action n’est point requise par avance pour pou  voir agir ; autre -

100. Fénelon, op. cit., t. II, 12e lettre, p. 11-12.
101. Ibid., t. II, 12e lettre, p. 12.
102. Ibid., t. II, 12e lettre, p. 17.
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ment, il faudroit dire que je ne puis par  ler que quand je parle déjà 
[…]. Pour le second moment, il ne faut nul  le  ment s’éton  ner de ce 
qu’on n’y peut plus refu  ser d’agir, puisqu’il est impos  sible de n’agir 
pas en agis  sant […]. En deux mots, les tho  mistes disent de leur 
concours actuel, quoiqu’ils le croyent pré  ve  nant, tout ce que les 
autres Écoles disent de leur concours actuel, qu’elles ne croyent que 
simul  tané103. » Ana  lyse qui déplaît mani  fes  te  ment à Fremont : elle 
contra  riait frontalement la stra  té  gie philo thomiste déve  lop  pée par 
les augus  ti  niens depuis au moins six décen  nies pour esqui  ver les 
condam  na  tions du magis  tère romain.

En essayant de défi   nir le thomisme authen  tique, le dis  cours 
fénelonien ten  tait aussi de le cir  conscrire et d’en limi  ter soi  gneu -
se  ment l’exten  sion doc  tri  nale. À dire vrai, le seul thomisme rece -
vable pour Fénelon est celui qui a été défendu par Álvarez et Lemos 
au temps des Congré  ga  tions de auxiliis. Davan  tage, thomisme et 
congruisme sont, à en croire l’arche  vêque de Cam  brai, les deux 
seuls sys  tèmes de auxiliis diuinæ gratiæ à être orthodoxement catho -
liques : « Je donne à tous les théo  lo  giens le choix entre deux divers 
sys  tèmes. L’un est de soûtenir pour l’acte pre  mier un attrait qui ne 
soit pas plus fort que la volonté et qui ne soit néan  moins jamais sans 
son effet, parce que Dieu le donne en la manière qu’il connoît par 
sa pres  cience être congrue ou conve  nable afi n que la volonté qui est 
assez forte pour le rejetter ne veuille pour  tant pas le faire. Voilà le 
congruisme. L’autre parti est de soûtenir que l’attrait est plus fort 
que la volonté, qu’il est invin  cible et même tout- puissant, mais qu’il 
n’arrive qu’à l’acte second, dans lequel il ne s’agit plus de liberté 
ou de pou  voir de choi  sir, puisque la volonté agit déjà avec déter -
mi  na  tion. Voilà le vrai Thomisme104. » Congruisme et thomisme 
tous deux seuls catholiquement accep  tables : tel était le sen  ti  ment 
de Fénelon. Au pas  sage, le digne pré  lat confi r  mait la thèse qui, 
sans être jamais expli  ci  tée, ne cesse d’affl eu  rer dans son œuvre : le 
véri  table thomisme n’est ortho  doxe que parce qu’il est fi na  le  ment 
proche du molinisme dans sa ver  sion congruiste.

D’esti  mer que Fénelon se fût converti aux thèses de l’École de 
saint Thomas, ainsi que cer  tains théo  lo  giens avaient pu mali  cieu  se -
ment l’avan  cer après la lec  ture de son Traité de l’exis  tence de Dieu, 

103. Ibid., t. II, 12e lettre, p. 19-20.
104. Ibid., t. II, 14e lettre, Sur l’accord de la grâce avec la liberté, p. 15-16.
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reve  nait à commettre un gros  sier contre  sens. Dans son His  toire lit -
té  raire de Fénelon, Gosselin ne s’est d’ailleurs pas laissé abu  ser : 
« Il y a tout lieu de croire que le P. Tournemine, et les théo  lo  giens 
qui, après lui, ont cru voir, dans le Traité de l’exis  tence de Dieu, les 
prin  cipes du thomisme sur la nature de la grâce, eussent pensé bien 
dif  fé  rem  ment s’ils a voient exa  miné de plus près les asser  tions de 
Fénelon et les prin  cipes géné  ra  le  ment admis par les congruistes sur 
le concours de Dieu dans nos actions105. » Gosselin rap  pe  lait que 
pour les moli  nistes comme pour les tho  mistes, Dieu, en sa qua  lité 
de pre  mier être et de cause pre  mière, était cause réelle et totale des 
modi  fi   ca  tions qui affec  taient ses créa  tures, ce qui n’empê  chait pas 
que l’homme fût aussi cause, mais seconde, de ses actions. Simul -
tané, selon les dis  ciples de Molina, ou pré  ve  nant, selon les puristes 
par  ti  sans de l’École de saint Thomas, le concours divin ne détrui  sait 
jamais le libre arbitre. Au demeu  rant, Gosselin met  tait en garde son 
lec  teur : « Obser  vons qu’il ne s’agit point ici d’exa  mi  ner ce qu’il 
faut pen  ser des sen  ti  ments des tho  mistes et des congruistes, c’est-
  à-dire lequel de ces deux sen  ti  ments est le mieux fondé, ou le plus 
facile à conci  lier avec les prin  cipes géné  raux dont tout le monde 
convient. Il s’agit uni  que  ment de savoir si le lan  gage de Fénelon, 
dans son Traité de l’exis  tence de Dieu, auto  rise véri  ta  ble  ment l’opi -
nion des tho  mistes, ou s’il peut abso  lu  ment se conci  lier avec les 
prin  cipes commu  né  ment admis par les congruistes, comme nous 
croyons l’avoir mon  tré106. » Il semble qu’en réa  lité, on puisse aller 
plus loin que la conclu  sion à laquelle abou  tit Gosselin. On a pu 
déjà mon  trer que, dans son combat contre le jan  sé  nisme, Fénelon 
a exprimé un évident antithomisme, sans doute exa  cerbé par la 
tac  tique philo thomiste que ses adver  saires avaient adop  tée107. En 
dépit de leurs appa  rences, la Dissertatio de physica præmotione, 
le Mémoire sur la dif  fé  rence qui existe entre le jan  sé  nisme et le 
thomisme, ou encore l’Ins  truc  tion pas  to  rale en forme de dia  logues 
ne contre  viennent pas à la dis  crète hos  ti  lité de Fénelon à l’égard 
du thomisme. En ins  tillant dans l’esprit de son lec  teur que la pré -
ve  nance de l’auxilium tho  miste n’impli  quait rien de plus que ne le 
fai  sait la simul  ta  néité du concours moli  niste, le pré  lat indi  quait fran -

105. J.-Ed.-A. Gosselin, op. cit., p. 337.
106. Ibid., p. 338.
107. Voir S. De Franceschi, « Fénelon et la défi   ni  tion du vrai thomisme », art. 

cité, p. 74-75.
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che  ment son intime convic  tion : le thomisme n’était sup  por  table 
que parce qu’il pou  vait conve  nir avec le molinisme sur les points 
fon  da  men  taux de la que  relle de la grâce. Au pas  sage, Fénelon était 
conduit à accor  der essen  tielle impor  tance à la notion sco  las  tique de 
liberté d’indif  fé  rence, dont Oli  vier Boulnois a mon  tré qu’elle était 
au cœur du débat éthique qui avait par  couru l’entier XVIIe siècle108. 
En dépit de leur irré  duc  tible affron  te  ment, moli  nistes et tho  mistes 
s’étaient accor  dés pour faire place, et car  di  nale, à la potestas ad 
utrumlibet dans leurs sys  tèmes res  pec  tifs, per  met  tant indi  rec  te  ment 
au dis  cours fénelonien de défendre le congruisme sous cou  vert de 
pré  ser  ver l’espace doc  tri  nal de ce qu’il défi   nis  sait comme le pur 
thomisme.

sylvio.de- franceschi@laposte.net

108. Oli  vier Boulnois, « Le refou  le  ment de la liberté d’indif  fé  rence et les polé -
miques anti- scotistes de la méta  phy  sique moderne », Les Études phi  lo  sophiques, 
2002/2, p. 199-237.
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